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PREAMBULE 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ce cahier des charges décrivant le projet 

d’expérimentation sur les quatre établissements autorisés en cancérologie du Pôle Lille Métropole, 

Ramsay Santé. 

Celui-ci décrit la nature et les objectifs de notre projet pour la mise en place d’un Programme d’Activité 

Physique Adaptée (combinant présentiel, distanciel et connecté) dans le cadre du parcours après cancer.  

L’impact attendu sur les organisations, les principes du modèle économique escompté et les modalités 

de conduite du projet, sont présentés dans ce document.  

Ce projet innovant répondant aux besoins des patients de l’Institut de cancérologie Lille Métropole, a été 

construit en parfaite collaboration entre les équipes de praticiens, la Direction du Pôle Lille Métropole, la 

Direction Nationale Cancérologie du Groupe Ramsay Santé ainsi que la société partenaire Kiplin.  

 

 

L’équipe projet  
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RESUME DU PROJET 

 

La nécessité du recours à l’activité physique chez les patients pendant et après cancer n’est aujourd’hui 
plus à démontrer (INCA, 2017 ; INSERM, 2019). 
Parallèlement à la légitimation scientifique des relations entre activité physique et santé, celle-ci a acquis 
une légitimité institutionnelle, comme l’illustre son inscription dans le Programme National Nutrition  
Santé (PNNS) depuis le début des années 2000, ou dans le rapport de la Haute Autorité de Santé (HAS) 
sur la prescription de thérapeutiques non médicamenteuses en 2011 puis 2018. 

L’activité physique est ainsi désormais reconnue comme un traitement à part entière et deux mesures 
capitales ont confirmé récemment son importance dans la prise en charge de patients atteints de 
cancer : 

 la loi « Santé » du 26 janvier 2016 a créé au sein du code de la santé publique un article L. 1172-1 
autorisant le médecin traitant à prescrire, dans le cadre du parcours de soins des patients atteints 
d'une affection de longue durée, une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités 
physiques et au risque médical du patient. 

 la loi de financement de la sécurité sociale 2020 a introduit la mise en place d’un forfait pour un 
parcours global post-traitement aigu du cancer (comprenant notamment un bilan d’activité 
physique). 

 
Cependant, malgré cette légitimité tant scientifique, qu’institutionnelle et politique, l’introduction de 
l’activité physique dans le parcours de soins post-cancer présente plusieurs limites : manque 
d’adhérence aux programmes mis en place, inégalité de l’accès à ces ressources, manque de 
coordination et de partage d’information entre les différents intervenants, difficultés logistiques, 
manque de données pour une mesure de l’impact de la prise en charge, inflation des coûts de prise en 
charge. 
 
Le présent projet consiste à expérimenter chez des patients en situation post-cancer l’utilisation d’une 

solution connectée facilitant : l’insertion de l’activité physique dans le parcours de soin, l’autonomisation 

des patients, la coordination entre les professionnels de santé et l’évaluation via des données de vie 

réelle accessibles à l’ensemble des parties.  

La population cible sera composée de 500 patients pris en charge dans les 4 établissements autorisés du 

Pôle Lille Métropole, sous l’égide de l’Institut de cancérologie, et ayant terminé leur traitement pour un 

cancer digestif ou un cancer du sein. 

L’expérimentation s’appuiera sur l’utilisation d’une solution développée par la société Kiplin, qui 

comprend des séances d’APA (Activité Physique Adaptée) dispensées par des professionnels en APA, une 

application mobile à destination des patients, un outil de suivi pour les professionnels de santé, en 

coordination avec les équipes médicales et soignantes des établissements. 
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1 OBJET ET FINALITE DU PROJET D’EXPERIMENTATION 

1.a Enjeu/Rationnel du projet d’expérimentation 

1.a.1 Les bénéfices et promotion de l’activité physique en population générale 

L’Organisation Mondiale de la santé (OMS) définit l’activité physique (AP) comme « tout mouvement 

corporel produit par la contraction des muscles squelettiques, et dont le résultat est une augmentation 

substantielle de la dépense énergétique par rapport à la dépense de repos ». 

Les bénéfices pour la santé de la pratique d’une AP, même modérée, sont aujourd’hui bien documentés 

et ses effets démontrés, quels que soient l’âge, le sexe et l’état de santé (HAS, 2018; INCA, 2017; 

INSERM, 2008, 2019).  

Selon l’OMS, en étant l’un des principaux facteurs de risques de nombreuses maladies, l’inactivité 

physique est considérée comme l’un des quatre principaux facteurs de risque de décès dans le monde. 

On estime par ailleurs qu'elle est la cause principale de 21 à 25% des cancers du sein ou du colon, de 27% 

des cas de diabète et d'environ 30% des cas de cardiopathie ischémique (OMS | Activité physique, s. d.). 

Depuis 2001, date du premier Programme National Nutrition et santé, l’AP est de fait activement 

promue dans de nombreux plans nationaux. 

 

Derniers rapports d’expertise et référentiels publiés sur le sujet 

- 2008, INSERM2, Rapport d’expertise « Activité Physique : Contextes et effets sur la santé » ;  

- 2010, OMS3, « Recommandations mondiales sur l’activité physique pour la santé » ; 

- 2011, AFSOS, Référentiel « Activité physique et cancer » ; 

- 2011, HAS4, Rapport d’orientation « Développement de la prescription de thérapeutiques non 
médicamenteuses validées » ; 

- 2013, AFSOS, Référentiel « APA, rééducation et cancer du sein » ;  

- 2015, AFSOS, Référentiel « APA et nutrition dans les cancers digestifs » ; 

- 2016, ANSES5, Rapport d’expertise « Actualisation des repères du PNNS - Révisions des repères relatifs à 
l’activité physique et à la sédentarité » ; 

- 2017, AFSOS, Référentiel « APA chez les enfants, les adolescents et jeunes adultes (AJA) » ; 

- 2017, INCa, Rapport d’expertise : « Bénéfices de l’activité physique pendant et après cancer, des 
connaissances scientifiques aux repères pratiques » ;  

- 2018, HAS, Guide de promotion, consultation et prescription médicale d’activité physique et sportive 
pour la santé. ; 

- 2019, INSERM, Activité physique – Prévention et traitement des maladies chroniques. 

 
Plans nationaux sur le sujet :  

- 2003-2007, 2ème Plan cancer ;  

- 2009-2013, 2ème Plan cancer ; 

- 2011-2015, Plan National Nutrition Santé (initié en 2001, prolongé en 2006 et 2011) ; 

- 2012, Plan National Sport Santé Bien-Etre ; 

- 2014, Plan d’action pour les mobilités actives ; 

- 2014-2019, 3ème Plan cancer. 

- 2015-2019, Plan national santé environnement ; 
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- 2015, Plan national d’action de prévention de la perte d’autonomie. 

 

1.a.2 Les bénéfices de l’activité physique pendant et après cancer 

Si l’efficacité de l’AP est démontrée en prévention primaire1 (pour la population générale), de 

nombreuses études confirment également son rôle clé en prévention secondaire2 et tertiaire3 (pour les 

personnes malades).  

Parmi les références sur le rôle de l’activité physique dans la prise en charge du cancer, citons 

notamment le rapport d’expertise de l’Institut National du Cancer (INCa) publié en 2017 - « Bénéfices de 

l’activité physique pendant et après cancer, des connaissances scientifiques aux repères pratiques » 

(INCA, 2017).  

Constat :  

 

Ce rapport, qui s’appuie sur la revue de nombreuses études scientifiques, confirme les bénéfices pluriels 

de l’activité physique pendant et après cancer : 

● La correction et/ou la prévention d’un déconditionnement 

Les données de la littérature décrivent une altération des capacités cardio-respiratoires et musculaires 
chez les patients atteints de cancer.  

D’une façon générale, l’AP est un facteur d’amélioration des capacités cardio-respiratoires. Concernant 
les patients atteints de cancer, les méta-analyses d’essais randomisés contrôlés confirment le rôle joué 
par l’AP comme facteur d’amélioration des capacités cardio-respiratoires et de la perception de l’état de 
forme physique. 

Cette amélioration a été montrée aussi bien lorsque le programme d’activités était initié au début des 
traitements, qu’à la fin des traitements ou à distance de ceux-ci. 

                                                           
1 Prévention de la survenue de maladies 
2 Limitation du développement de certaines maladies 
3 Diminution de la prévalence des incapacités chroniques liées à certaines maladies ou prévention de leur récidive 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2020-12-23-002 - Arrêté portant autorisation de l’expérimentation « parcours après cancer activité physique
adaptée connectée » 21



8 

 

 

● L’amélioration de la qualité de vie globale 

Les différentes méta-analyses menées à partir d’études randomisées contrôlées montrent un bénéfice 
des programmes d’AP sur la qualité de vie globale des patients atteints de cancer, que les programmes 
soient initiés pendant ou après les traitements. La durée du programme d’intervention (>8 ou même >18 
semaines selon les études) apparaît optimiser cet effet.  

● La réduction de la fatigue 

La fatigue est le symptôme le plus fréquemment ressenti par les patients atteints de cancer (chez 25 à 
100 % d’entre eux selon la localisation du cancer), souvent le premier à apparaître et le dernier à 
disparaître, parfois même de nombreux mois après le diagnostic (25 % à plus de 30 % de patients en 
souffrent encore 5 à 10 ans après le diagnostic). 

Les méta-analyses d’essais randomisés contrôlés confirment l’efficacité de l’AP sur la réduction de la 
perception de la fatigue liée au cancer. Les résultats montrent une diminution approximative de 25 % du 
niveau perçu de fatigue, pouvant atteindre 35 % dans le cas du cancer du sein. La diminution du niveau 
de fatigue peut être évaluée à 20 % pendant le traitement et à 40 % après la fin des traitements. 

La mise en place d’une pratique d’AP apparaît primordiale pour prévenir la fatigue et lutter contre la 
baisse spontanée de l’AP, la sédentarité et le cercle vicieux du déconditionnement. 

● L’impact sur la survie et le risque de récidive 

Les résultats des méta-analyses disponibles montrent une association positive entre l’AP, pratiquée 
avant ou après le diagnostic, et la réduction de la mortalité et du risque de récidive chez des patients 
atteints de cancer. Les études portent principalement sur des patientes atteintes de cancer du sein 
(stade I-III en particulier), des patients atteints d’un cancer colorectal (stades I-III ou I-IV) et de la 
prostate (non métastatique). La pratique d’AP post-diagnostic est associée à une réduction de la 
mortalité globale d’environ 40 % dans ces études. Des effets positifs plus marqués apparaissent pour les 
quantités d’AP par semaine les plus élevées mais restent néanmoins significatifs avec une activité 
moindre (5 MET.h/semaine). De plus, l’augmentation de la quantité d’activité physique de patients après 
le diagnostic par rapport au niveau initial est associée à une réduction de la mortalité totale.  

● L’amélioration de la composition corporelle 

Les méta-analyses d’essais randomisés contrôlés montrent que la pratique d’AP permet une réduction 
de la masse grasse, du poids corporel et de l’indice de masse corporelle, et un maintien, voire une 
augmentation, de la masse musculaire. 

Outre les bénéfices suscités, différentes études suggèrent également un impact positif sur les troubles 

anxiodépressifs, la réduction des effets indésirables des traitements, ou encore l’estime de soi et l’image 

corporelle. 

Citons parmi les autres références étayant le rôle clé de l’activité physique dans la prise en charge de 

patients atteints de cancer l’expertise collective de l’INSERM « Activité physique : Prévention et 

traitement des maladies chroniques » publiée en 2019 (INSERM, 2019). 

Sur les modalités pratiques d’intégration de l’activité physique dans le parcours de patients atteints de 

maladies chroniques, le Guide de la HAS publié en 2018, « promotion, consultation et prescription 

médicale d’activité physique et sportive pour la santé » doit servir de référence (HAS, 2018). Ce guide 
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est complété par un référentiel de la HAS dans le cas particulier de la prescription d’AP pour les cancers 

du sein, colorectaux et de la prostate (HAS, 2019a). 

Les effets bénéfiques décrits ont été observés, d’une façon générale, pour une pratique d’AP mixte 
(développement des capacités cardio-respiratoires et renforcement musculaire), comportant des 
exercices d’intensité modérée à élevée avec une quantité hebdomadaire proche de celle 
recommandée en France pour la population générale (30 min par jour d’AP au moins 5 jours par 
semaine correspondant à 12-15 MET.h/semaine). 

● L’Intégration dans le programme personnalisé de l’après cancer (PPAC) 

L’AP peut parfaitement s’intégrer dans le PPAC, programme établi à la suite des traitements afin de 
décrire les modalités de suivi médical, d’accès aux soins de support et d’accompagnement social. Le 
PPAC identifie les contacts utiles et les relais de proximité. Ce suivi a pour objectifs de veiller à la qualité 
de vie, permettre une réinsertion sociale et professionnelle, rechercher des effets indésirables tardifs et 
détecter une reprise évolutive ou bien un second cancer. 

Les professionnels de santé impliqués dans le parcours de soins en cancérologie (oncologues, 
chirurgiens, infirmières coordinatrices du parcours de soins en cancérologie, médecins généralistes, 
médecins du travail…) ont un rôle important à jouer dans l’engagement des patients dans la mise en 
pratique de l’AP.  

L’APA est clairement citée dans les deux derniers Plan Cancer. Le Plan Cancer 2014 – 2019 prévoit ainsi 
de généraliser une démarche de prévention après le diagnostic d’un cancer, incluant notamment la 
promotion de l’APA et la réduction de la sédentarité. 

Au vu de ces différents éléments, l’INCa préconise l’intégration de l’AP dans le panier de soins 

oncologiques de support. Les résultats des études suggèrent la mise en place d’une information précoce 

sur la pratique de l’AP, diffusée dès le début du parcours de soins, afin de sensibiliser les patients sur la 

possibilité d’initier une pratique de manière sécurisée et sur les effets bénéfiques escomptés. La pratique 

durant la période des traitements semble néanmoins plus complexe à envisager, notamment lorsque les 

patients ne pratiquaient pas d’AP régulière avant la maladie.  

Nous avons de fait priorisé dans cette expérimentation une prise en charge après cancer, avec 

l’objectif de pouvoir la généraliser ensuite à une prise en charge plus précoce dans le parcours de 

soins. 

 

1.a.3 Politique nationale en faveur de l’intégration de l’AP dans le parcours de patients 
atteints de cancer 

La promotion de l’AP en tant que traitement à part entière pour les personnes atteintes de maladies 

chroniques, et notamment pour les personnes atteintes d’un cancer, s’est ainsi progressivement 

généralisée en France grâce à de nombreux plans officiels, rapports et référentiels. C’est également dans 

ce contexte que la Loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a introduit la 

notion de prescription d’activité physique adaptée (APA) à la pathologie, aux capacités physiques et au 

risque médical dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d’une affection de longue 

durée, et notamment de cancer (Code de la santé publique : Prescription d’activité physique (Article 

L1172-1) - Légifrance, s. d.). 
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Dans le prolongement de cette action, le ministère de la santé a annoncé en septembre 2019 la mise en 

place d’un forfait de soins post-cancer pris en charge par la sécurité sociale. L'article 40 du PLFSS pour 

2020 crée ainsi, au sein du chapitre V-1 « Lutte contre le cancer » du titre Ier du livre IV de la première 

partie du code de la santé publique, une section intitulée « Parcours de soins global après traitement 

d'un cancer ». Celle-ci comporte un nouvel article unique L. 1415-8 qui confie à chaque ARS le soin de 

mettre en place et de financer un parcours soumis à prescription médicale visant à accompagner les 

personnes ayant reçu un traitement pour un cancer et bénéficiant d'une prise en charge intégrale et 

d'une dispense d'avance de frais en application du 3° de l'article L. 160-14 du code de la sécurité sociale 

(Code de la santé publique : Parcours de soins global après le traitement d’un cancer (Article L1415-8) - 

Légifrance, s. d.). 

 

Il est prévu que ce parcours comprenne : 

 un bilan d'activité physique ; 

 un bilan et des consultations de suivi nutritionnels et psychologiques. 
 
Le contenu du parcours, qui peut le cas échéant ne comprendre qu'une partie de ces actions, est 
individualisé pour chaque personne en fonction des besoins de celle-ci identifiés par le médecin 
prescripteur. Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions de déploiement de ce parcours. 
 

1. a.4 Les freins à l’intégration de l’AP dans le parcours de soins en oncologie 

Malgré les recommandations officielles4, la pratique d’AP chez les patients atteints d’un cancer est 

souvent trop limitée. 

Le manque d’engagement dans l’AP des personnes atteintes d’un cancer s’explique par différents types 

de barrières d’ordre physique (fatigue, douleur), environnemental et organisationnel (contraintes 

temporelles, géographiques, financières) et psychologique (croyances négatives, manque de motivation). 

La modification de ces barrières ne s’accompagne pas systématiquement d’un changement 

comportemental. D’autres facteurs psychosociaux expliquant l’adhésion ou non à la pratique d’AP sont 

également à considérer. D’une manière générale, l’intérêt de développer le sentiment d’auto-efficacité 

(confiance dans ses capacités physiques) et le niveau d’autodétermination des personnes (se sentir à 

l’origine de son comportement), et de faire évoluer leurs croyances et connaissances sur les effets de 

l’AP (balance risques et bénéfices perçus) apparaissent comme des promoteurs de l’engagement. 

Les travaux montrent également le rôle favorable du soutien social des proches et des pairs dans 

l’adhésion et le maintien de l’AP (Brunet et al., 2013; Charlier et al., 2013; Wurz et al., 2015).  

Par ailleurs, si l’on se place du point de vue des établissements et des professionnels de santé, les 

programmes d’APA supervisés classiquement déployés en routine présentent les limitations suivantes :  

 Difficultés logistiques liées à la mise en place de séances d'APA supervisées en établissement 

(coordination d'horaires de plusieurs patients avec le professionnel en activité physique, 

déplacements supplémentaires domicile-hôpital, nécessité d’avoir une salle disponible au sein de 

l’établissement),  

 Manque de données objectives pour permettre une mesure de l’impact de ces programmes (il s’agit 

souvent de données déclaratives recueillies par questionnaires),  

                                                           
4 dans les suites de traitements, les recommandations sont celles définies en population générale, soit au moins 30 minutes d’AP par jour de 
type cardio-respiratoire d’intensité modérée à élevée, au moins 5 j/semaine 
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 Manque de suivi sur le long terme,  

 Absence de partage de l’information avec les différents professionnels de santé acteurs de la prise 
en charge. 

 

Il reste donc encore beaucoup d’incertitudes quant aux modalités d’intégration de programmes d’APA 

efficients dans le parcours de soins en cancérologie permettant l’adhésion des patients, l’ancrage 

d’un changement de comportement, l’adhésion des prescripteurs, une organisation optimale des 

équipes de soins et l’articulation avec les différents acteurs impliqués à l’hôpital et en ville. 

 

1.a.5. L’apport des nouvelles technologies  

Les technologies de l’information et de la communication offrent des outils innovants capables 

d’apporter des réponses aux obstacles/enjeux précédemment décrits. Ces outils peuvent en effet 

permettre de rendre le patient plus autonome, acteur de sa prise en charge et faciliter l’adoption de 

comportements favorables à sa santé en lui permettant de suivre ses indicateurs santé. 

 

Le terme d’« éducation pour la santé du patient » semble, dans ce cas, le plus adéquat et le plus apte à 

englober l’activité physique adaptée connectée. Le but de l’éducation pour la santé du patient est que la 

personne qui consulte un professionnel de soins, quel que soit son état de santé, soit en mesure de 

contribuer elle-même à maintenir ou améliorer sa qualité de vie. 

 

Les objectifs généraux sont donc que les patients et leurs proches prennent en charge leurs traitements 

en concertation avec les professionnels ; et réussissent à changer certaines de leurs habitudes de vie s’ils 

en perçoivent la nécessité et le bénéfice.  

 

Outre l’autonomisation du patient, l’utilisation de ces outils doit également permettre de : 

 Avoir une efficacité accrue sur sa santé, 

 Maintenir ou renforcer le lien patient/soignant, mais également les liens entre patients et entre 

soignants, et le lien patient/ aidant lors des challenges connectés, 

 Fournir aux soignants des outils de suivi régulier, avoir une mesure objective et dans le temps de 

l’impact des programmes/actions mis en place, permettre l’accès aux soins au plus grand nombre, 

 Rationaliser les dépenses de santé en optimisant les besoins en ressources humaines et en ayant une 

plus grande efficacité. 

 

Kuijpers et al ont publié en 2013 une revue systématique des interventions en eSanté (web uniquement) 

conduites auprès de patients atteints de différentes maladies chroniques (diabète, insuffisance 

cardiaque, maladies cardiovasculaires, BPCO, cancer) et intégrant au moins un critère d’efficacité sur 

l’autonomisation des patients et/ou la pratique d’activité physique (Kuijpers et al., 2013). 18 études 

randomisées publiées entre 2000 et 2012 ont été sélectionnées sur la base des critères d’inclusion de 

cette revue systématique.  

Les auteurs ont étudié la pertinence de ces interventions dans la prise en charge de patients en 

rémission d’un cancer et ont identifié 7 éléments communs à la majorité des interventions : éducation, 

auto-monitoring, feedbacks / informations personnalisées, autonomisation, programme d’activité 

physique personnalisé et communication (avec les professionnels de santé ou avec les autres patients). 

Ces éléments ont été mis en relation avec les 5 facteurs caractéristiques de la prise en charge après-
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cancer telle que définie par l’Académie Nationale de médecine des États-Unis : surveillance, gestion des 

effets secondaires, réhabilitation, soutien psychosocial et promotion de la santé. 

Les auteurs suggèrent un effet bénéfique de ces interventions en eSanté sur l’autonomisation des 

patients et la pratique d’activité physique et mettent en avant le fait que, bien que les résultats de ces 

études ne diffèrent pas nécessairement de ceux des interventions traditionnelles, les composants de ces 

interventions favorisent probablement une prise en charge davantage centrée sur le patient et une 

efficience accrue. 

Une étude plus récente du même auteur a évalué chez des patientes en rémission d’un cancer du sein 

une intervention comprenant l’accès pendant 4 mois à une plateforme web interactive, comprenant du 

contenu éducatif pour les patients, un aperçu des rendez-vous, l'accès aux dossiers médicaux 

électroniques (DME), les résultats de questionnaires auto-administrés aux patients, ainsi que du 

feedback et du soutien à la pratique d’activité physique (Kuijpers et al., 2016). Trois domaines du SF-36 

(fonctionnement émotionnel, santé mentale et fonctionnement social) ainsi que le niveau médian 

d’activité physique intense ont augmenté significativement au cours de l’intervention. 

Seiler et al. ont également publié en 2017 une revue systématique de la littérature et une méta-analyse 

ayant pour objectifs : (1) d’évaluer les interventions existantes en eSanté / mSanté développées pour 

aider à gérer la fatigue liée au cancer ; et (2) de résumer les meilleures preuves disponibles sur leur 

efficacité (Seiler et al., 2017).  

Les auteurs ont identifié 15 études répondant à leurs critères de sélection (la fatigue devait être le 

critère d’évaluation principal), dont 9 terminées avec des résultats disponibles. Les résultats de la méta-

analyse conduite sur les 9 études terminées, portant sur un total de 1580 patients, ont mis en évidence 

un impact positif significatif de l’effet des interventions en eSanté sur la fatigue liée au cancer (r = .27, 

95% CI [.1109 - .4218], P < 0.01), ainsi qu’une efficacité plus forte des interventions s’appuyant sur 

l’intervention d’un professionnel versus celles 100% autonomes (r = .58, 95% CI: [.3136 - .5985, P < 

0.001). Il est à souligner que, parmi les 15 études répondant aux critères de sélection, les auteurs n’ont 

identifié aucune intervention s’appuyant sur une application mobile, toutes reposant sur l’utilisation 

d’un outil web uniquement. 

Les suggestions d'amélioration exprimées par les patients comprenaient une utilisation et un accès 

rapide et facile, des feedbacks en temps réel leur permettant d’observer leurs progrès au fil du temps, et 

des moyens d'augmenter leur motivation à s'engager dans l'intervention. 

Les auteurs prédisent que les interventions en e-santé joueront un rôle majeur dans l'élaboration future 

du parcours de soin personnalisé après-cancer et recommandent de poursuivre le développement et 

l’évaluation de telles interventions, avec : un nombre de patients important, des durées de suivi plus 

longues, l’évaluation de l’usage et de la satisfaction des patients vis-à-vis de ces interventions, des 

niveaux de fatigue à l’inclusion moins élevés. 

Cette légitimation scientifique de la e-santé est reconnue par les pouvoirs publics, avec notamment en 

2016 la parution par la HAS d’un référentiel de bonnes pratiques sur les applications et les objets 

connectés en santé visant à guider, à promouvoir l’usage et à renforcer la confiance dans les applications 

et les objets connectés en santé (HAS, 2016). Ce référentiel à l’attention des industriels et des 

évaluateurs fait partie des éléments pris en compte dans l’élaboration du présent cahier des charges. 
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1.a.6. L’engagement des parties prenantes dans le dispositif proposé 

 

 Le patient  

Le patient trouvera dans l’application des témoignages d’autres patients ayant utilisé la solution Kiplin. Il 

pourra directement participer à un retour d’expériences afin de permettre l’adaptation des animations 

proposées pour les groupes de patients suivants.  

La participation possible des proches est un vrai levier motivationnel pour conclure sur une fin de 

parcours positive et de réintégration dans la vie sociale « normale ». 

La sortie du parcours de soins (fin des traitements) engendre souvent un sentiment d’abandon.  La 

proposition d’un programme suivi et personnalisé pourra palier ce ressenti tout en apportant de 

véritables bénéfices physiques et moraux au patient à la fin des traitements et lors de son retour à 

domicile.  

 

 L’IDEC : Infirmière coordinatrice du parcours de soins en cancérologie 

Les IDEC accompagnent les patients tout au long de leur parcours de soins en cancérologie. Elles tissent 

un lien privilégié et de confiance avec les patients tout au long de leur prise en charge. Le fait d’être 

identifiée en amont du programme est facilitateur pour entrainer et motiver les patients vers cette 

démarche.  L’IDEC préalablement formée à l’application sera ainsi en mesure d’expliquer les objectifs du 

programme et les modalités techniques de l’application.  

En collaboration étroite avec les médecins, elles pourront régulièrement les (re)sensibiliser à la 

possibilité de proposer le programme d’APA Connectée, en identifiant en amont les patients pouvant 

être inclus.  

 

 L’adhésion des médecins   

Le projet d’expérimentation emporte l’adhésion des praticiens, essentielle à la mise en place du projet. 
Vous retrouverez, en annexe 8, deux lettres de soutien et d’adhésion au programme signées par le 
Docteur Olivier Romano, Oncologue et du Docteur Antonella Liddo, Chirurgien.  
 

 L’aidant – Le proche  
 
L’application offre la possibilité pour le patient d’inviter deux proches / aidants à participer aux 
challenges connectés. La présence d’un accompagnant apparait comme un aidant à la pratique. Sa 
participation à une activité de groupe renforce le tissu social et apparait comme une motivation 
supplémentaire à pratiquer. Les études menées sur les processus d'abandon montrent que les relations 
sociales et la convivialité jouent un rôle déterminant dans l’engagement et à contrario dans l’abandon 
des participants (Burlot & Lefèvre, 2009). 

1. b Objectifs du projet d’expérimentation 

Le projet consiste à expérimenter, chez des patients ayant terminé leurs traitements pour un cancer 

digestif ou un cancer du sein, un programme d’Activité Physique Adapté (APA) innovant basé sur 

l’utilisation d’un dispositif connecté et des séances d’APA.  

Au moyen d’une application mobile disponible sur smartphone, les patients seront invités à prendre part 
à un programme d’APA de 12 semaines qui alternera entre des animations ludiques et connectées 
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destinées à promouvoir l’activité physique et des séances d’APA en présentiel et en visioconférence 
encadrées par un enseignant en APA. Le mode visioconférence permet de faciliter l’accès aux séances 
d’APA pour les patients ne souhaitant / ne pouvant pas se déplacer au sein de l’établissement de santé, 
permettant ainsi d’avoir une proposition complémentaire apportant plus de flexibilité pour le patient.  
Le contexte sanitaire Covid a permis à Kiplin d’éprouver le déploiement de programmes en distanciel 

(notamment auprès d’un public peu digitalisé : seniors en prévention de la perte d’autonomie), avec un 

retour d’expérience concluant sur l’acceptabilité de ce type de programme. 

 Des programmes d’APA 100% distanciel sont en lancement dans plusieurs Centres de Lutte Contre le 

Cancer (Institut Curie, Centre Léon Bérard, Institut de Cancérologie de l’Ouest). 

Les professionnels disposeront quant-à-eux d’un outil leur permettant de suivre l’observance de la 

prescription en AP et l’adaptation de leur prise en charge. Une présentation détaillée des fonctionnalités 

de la solution Kiplin figure en Annexe 2. 

Les objectifs visés sont les suivants : 

 Faciliter l’insertion de l’activité physique dans le parcours de patients en situation post-cancer, 

 Accroître durablement le niveau d’activité physique chez ces patients, 

 Autonomiser les patients dans leur pratique d’activité physique, 

 Avoir un impact positif sur leur santé, 

 Faciliter la coordination et le partage d’informations entre les différents professionnels impliqués 

dans la prise en charge du  patient (médecin traitant, médecin spécialiste, Infirmière coordinatrice, 

…)  

 Évaluer la faisabilité opérationnelle et économique d’un tel programme, 

 Évaluer l’impact de la prise en charge, en s’appuyant sur des données de vie réelle. 

Nous prévoyons de proposer à chaque patient en fin de traitement, suite à un cancer digestif ou un 

cancer du sein), ne présentant pas de contre-indication à la pratique d’une activité physique 

d’intensité modérée, de découvrir et d’adhérer au programme. 

Nous prévoyons d’inclure un total de 500 patients sur une période de 2 ans, à compter de la date du 

premier patient inclus.  

 

Les 4 caractères innovants du programme : 

1. Un mix digital,  présentiel et distanciel 

 Utilisation d’une application mobile pour suivre son activité, participer aux animations connectées, 

planifier ses séances d’APA (présentielles ou distancielles) et accéder aux séances en distanciel au 

sein de l’application, interagir avec les autres patients, avoir accès au support Kiplin. Outre le gain en 

efficacité espéré, le recours à une solution digitale et à distance doit permettre de rationaliser les 

besoins et coûts associés au présentiel.  
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Visuel Écran de la solution Kiplin 

 
 Des séances d'APA ludiques en groupes réduits (max 10 patients), animées par des enseignants 

en APA en présentiel et en distanciel, complètent le dispositif digital afin d’accompagner les 

patients de manière plus spécifique sur la pratique d’APA et de faciliter l’autonomisation de leur 

pratique d’activité physique via la transmission de messages de prévention santé.  

 La participation à des webinaires thématiques organisés à un rythme hebdomadaire. Ces 

webinaires seront dédiés à la transmission plus approfondie de messages de prévention santé, 

dans le but de favoriser plus largement l’adoption de comportements favorables à sa santé. Les 

thématiques suivantes seront ainsi abordées : bénéfice de l’AP chez les patients atteints de 

cancer, notions clés sur l’AP (activité physique, sédentarité, recommandations officielles en 

matière d’AP), conseils pratiques pour implémenter de l’AP dans son quotidien, rôle de 

l’alimentation et lien avec l’activité physique (contenu sur ce sujet élaboré en lien entre l’EAPA et 

diététicien Ramsay Santé), rôle du sommeil et lien avec l’activité physique. 

 
2. Une approche ludique et collective  

 Ces programmes misent sur le jeu et le collectif pour favoriser l’adhésion des patients et induire 

un changement de comportement durable. Les patients seront invités à prendre part en équipes 

à des animations connectées ayant pour objectif de les inciter à pratiquer une activité physique ; 

Il peut s’agir d’un parcours avec étapes (un tour du monde par exemple), d’une enquête à 

résoudre (type Sherlock Holmes), d’un jeu de plateau (type jeu de l’oie). Les animations sont 

ponctuées par des défis qui ont pour but de promouvoir aussi bien l’activité physique que le lien 

social. Des exemples d’animations sont présentés en Annexe 3. 
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3. L’implication des aidants (famille, amis, soignants) 

L’originalité de ce programme d’APA repose également sur la diversité de ses participants :  

 des patients : les premiers concernés et acteurs de leur parcours, 

 des proches : chaque patient pourra ainsi, s’il le souhaite, intégrer deux personnes de son choix 

(famille, ami, soignant…). 

A noter, les proches n’auront pas accès aux données individuelles des patients.  

 
4. La coordination entre les différents professionnels de santé impliqués  

La mise en place d’une coordination et de professionnels relais entre les milieux d’intervention 

(hôpital/ville, APA supervisée/milieu associatif sport-santé) fait partie intégrante du programme. 

Deux profils auront spécifiquement ce rôle de relais :  

 L’infirmière coordinatrice (IDEC) du parcours de soins (poste créé dans les Instituts de cancérologie 

du Groupe Ramsay Santé dès 2012) qui fera le lien entre les différents acteurs impliqués dans le 

programme (patient, spécialiste, équipe soins de support, médecin traitant, enseignant APA) tout au 

long du programme. 

 L’enseignant APA qui, lors de l’intervention, sera en lien étroit avec l’IDEC et, à la suite de son 

accompagnement, orientera le patient vers une structure du milieu associatif « sport-santé » ou du 

milieu sportif classique. 

 

1.c Description du projet d’expérimentation 

Aujourd’hui, le patient suivi par l’institut de cancérologie Lille Métropole peut bénéficier, dès le début de 

sa prise en charge, d’un programme APA « Classique », quel que soit la phase de traitement et ce jusque 

3 à 6 mois maximum après la fin des traitements. Un premier rendez-vous avec le médecin du sport est 

pris par l’infirmière coordinatrice (IDEC) pour un bilan initial permettant de vérifier l’aptitude du patient 

à suivre le programme proposé. Le patient s’engage à suivre 5 séances personnalisées avec un 

professeur d’activité physique adaptée. Cinquante patients ont bénéficié de ces séances en 2018 mais 

plus de la moitié ne sont pas allés au bout de ce programme. Ce programme n’est pas spécifiquement 

centré sur la cancérologie et ne fait pas l’objet, à ce jour, d’une coordination formalisée entre les 

professionnels de santé intégrés au parcours. 

Dans cette expérimentation, nous proposons la mise en place d’un programme d’activité physique 

coordonné dès la fin des traitements qui s’appuiera sur l’utilisation d’un dispositif connecté comprenant 

: une application mobile à destination des patients, un outil de suivi pour les professionnels de santé 

(plateforme PdS) et des séances d’APA (Activité Physique Adaptée) dispensées par des professionnels en 

APA.   

 

Description de l’outil utilisé 

Au moyen d’une application mobile disponible sur smartphone (iOS et Android), les patients pourront : 

 Suivre leur activité physique au quotidien. 

 Prendre part en équipes à des animations connectées ayant pour objectif de les inciter à pratiquer 
une activité physique au quotidien ; Il peut s’agir d’un parcours avec étapes (un tour du monde par 
exemple), d’une enquête à résoudre (type Sherlock Holmes), d’un jeu de plateau (type jeu de l’oie). 
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Les animations sont ponctuées par des défis qui ont pour but de promouvoir aussi bien l’activité 
physique que le lien social. 

 Accéder à des séances d’APA encadrées par un professionnel en APA, délivrées en présentiel ou par 
visioconférence au sein de l’application. 

 Interagir avec les autres participants inclus dans le programme via les espaces de messagerie dédiés. 

 Inviter 2 proches à rejoindre le programme. Ils auront la possibilité de télécharger l’application 
mobile et ainsi de prendre part aux animations connectées proposées. Ils n’auront en revanche pas 
accès aux données d’AP du patient qu’ils accompagnent. 

 Bénéficier du support technique de Kiplin. 
 

Les professionnels impliqués auront quant-à-eux accès à une plateforme web (plateforme PdS) leur 

permettant de suivre le niveau d’activité physique de leurs patients et d’éditer des bilans qui pourront 

être intégrés au dossier médical. 

La description détaillée des fonctionnalités de la solution Kiplin figure en Annexe 2 du présent 

document. 

 

Description des étapes du programme 

 

 

 

 

1) CS Cancérologue : le cancérologue reçoit le patient lors de la consultation de fin de traitement qui a 

pour objet de réaliser un point complet sur son état de santé (bilans de contrôle à prévoir, 

surveillance particulière…). A l’occasion de cette consultation, le cancérologue procède à une 

évaluation minimale avant prescription d’activité physique conformément aux recommandations de 

la HAS (Guide de promotion, consultation et prescription médicale d’activité physique et sportive pour 

la santé, p.48 (HAS, 2018) & Guide Prescription d’APS – Cancers (HAS, 2019a)), avec deux cas de figure 

possibles : 
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 Si besoin (niveau de risque cardio-vasculaire le justifiant, autre limitation ou contre-indication), il 

oriente ce dernier vers le médecin du sport pour réaliser une consultation médicale d’AP plus 

complète avant d’entamer un programme d’AP.  

 En l’absence de contre-indication et en conformité avec les critères d’inclusion, le cancérologue 

prescrit de l’APA et propose au patient d’intégrer le programme d’APA connectée en lui 

remettant une lettre d’information ainsi que le flyer décrivant les modalités pratiques pour 

rejoindre le programme (téléchargement de l’application mobile Kiplin et création de compte 

Kiplin, avec code d’accès au programme). Il recueille alors son consentement. 

Le cancérologue reporte sur une fiche de prescription dédiée à la prescription d’APA les situations 

nécessitant des précautions particulières pour la pratique de l’AP (cf. Guide de la HAS Prescription d’APS 

– Cancers (HAS, 2019a) – Tableau 4. Situations nécessitant des précautions particulières pour la pratique 

de l’AP, d’après le rapport de l’Inserm), afin que ces éléments puissent ensuite être portés à l’attention 

de l’EAPA par l’IDEC et informe l’IDEC de l’inclusion du patient dans le dispositif, avec remise de la fiche 

de prescription. 

Le rôle motivationnel du cancérologue est déterminant. 
 

2) CS IDEC : la consultation de l’IDEC à ce stade a pour objet principal d’accompagner le patient dans les 

suites du traitement et de l’orienter notamment vers les soins de support adaptés à ses besoins : ateliers 

d’éducation thérapeutique, prise en charge nutritionnelle, autres soins de support si nécessaire.  

Cette consultation est l’occasion de compléter l’entretien de motivation concernant la pratique d’AP fait 

par le cancérologue, de revenir sur les modalités du programme d’APA connecté, et d’accompagner les 

patients n’y étant pas parvenus en autonomie dans le téléchargement de l’application mobile Kiplin et la 

création d’un compte Kiplin.  

L’IDEC procède à la prise des constantes vitales faisant partie des critères d’évaluation (poids (IMC), 

fréquence cardiaque au repos, tension artérielle, saturation en oxygène). 

Elle informe le médecin traitant ainsi que l’équipe médicale et soignante de la participation du patient au 

programme d’APA connectée. Le courrier adressé au médecin traitant, signé par le cancérologue, 

présente synthétiquement les grandes lignes du programme d’APA connectée, les informations qui 

seront partagées au médecin traitant au cours du programme (résultats des bilans de condition 

physique, suivi des données d’AP, engagement dans le dispositif via la participation aux séances et 

animations) et les modalités pratiques d’accès à la plateforme PdS de Kiplin si celui-ci souhaite accéder 

directement aux données de son patient. 

En cas de situations particulières nécessitant d’être prises en compte par l’EAPA (reportées sur la fiche 

de prescription d’APA par le cancérologue), l’IDEC renseigne ces informations au sein de la plateforme 

PdS. 

A noter : au lancement de l’expérimentation, l’IDEC sera formée à l’utilisation de la solution d’APA 

connectée par Kiplin, afin de répondre ou de revenir sur ses fonctionnalités (le contenu de la formation 

est précisé en Annexe 4).  

 

3) CS EAPA initiale: dans les 4 semaines suivant la rencontre avec l’IDEC, un bilan physique initial est 

réalisé avec l’Enseignant APA (EAPA). Ce bilan comprend la réalisation de tests physiques et le 

remplissage des questionnaires adressant les critères d’évaluation retenus. 
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À l’issue de ce bilan, l’EAPA et le patient définiront ensemble un premier objectif de pas journalier, qui 

sera adapté régulièrement, sur la base du nombre de pas moyen journalier mesuré par l’application. 

N.B : la proposition d’évolution de l’objectif est automatisée dans l’application, avec la possibilité pour le 

patient de modifier ce seuil. L’EAPA prendra également en compte les limitations individuelles ainsi que 

les disparités en termes de condition physique lors de l’animation de ses séances. Le déroulé du 

programme d’APA est donc personnalisé, en tenant compte des capacités de chaque patient. 

 

4) Participation au programme d’APA connectée, comprenant sur 12 semaines : 

● La participation à 3 animations connectées (lancement d’1 animation toutes les 4 semaines, d’une 

durée de 14 jours chacune en moyenne) – présentation de différentes animations en Annexe 3. Les 

patients pourront au sein de l’application inviter 2 proches à participer avec eux aux animations 

connectées. 

● La participation à 2 séances d’APA hebdomadaires encadrées par l’EAPA en présentiel ou en 
distanciel, soit au total 24 séances possibles sur la durée du programme ; ces séances, d’une durée 
de 1h15, seront structurées de la façon suivante (une séance type en présentiel et une séance type en 
distanciel sont respectivement présentées en Annexe 5 et 6) : 

o Temps d’accueil / lien avec l’outil digital (ouverture de l’application, retour sur l’atteinte ou 
non des objectifs individuels de chacun, échange sur les animations en cours ou à venir) - 10 
minutes 

o Échauffement – 10 minutes 
o Corps de séance – 45 minutes – programme mixte comprenant travail en endurance, 

renforcement musculaire et exercices d’assouplissement 
o Étirements – 10 minutes 
 

A l’intégration dans le programme, le patient réalisera une séance en présentiel (en plus de sa 
séance en distanciel), pour un appui motivationnel indispensable. Le patient sera ensuite libre de 
poursuivre son programme d’APA selon les mêmes modalités (1 séance présentiel et 1 séance 
distanciel par semaine) ou bien de réaliser ses 2 séances d’APA hebdomadaires en distanciel.  
Sur les 12 semaines du programme, le patient devra réaliser à minima 4 séances en présentiel (sur 
les 24 séances), soit 1 toutes les 4 semaines, nécessaire pour le maintien de sa motivation et son 
implication.  
 

● La participation à 5 webinaires thématiques de 45 minutes organisés à un rythme hebdomadaire. 

Ces webinaires seront dédiés à la transmission plus approfondie de messages de prévention santé, 

dans le but d’accompagner les patients dans une autonomisation de leur pratique. Les thématiques 

suivantes seront ainsi abordées : bénéfice de l’AP chez les patients atteints de cancer, notions clés 

sur l’AP (activité physique, sédentarité, recommandations officielles en matière d’AP), conseils 

pratiques pour implémenter de l’AP dans son quotidien, rôle de l’alimentation et lien avec l’activité 

physique (contenu sur ce sujet élaboré en lien entre l’EAPA et la diététicienne Ramsay Santé), rôle 

du sommeil et lien avec l’activité physique. Ces webinaires pourront également faire le lien avec des 

programmes d’éducation thérapeutique et de prise en charge nutritionnelle en place dans les 

établissements impliqués. 

4.a) CS IDEC pendant le programme (M1) : cette consultation un mois après le démarrage effectif du 

programme aura pour objectif de vérifier le bon déroulé du programme et la bonne adéquation avec 

l’état de santé, les attentes et les besoins du patient. Si besoin, l’IDEC fera le lien avec l’EAPA pour 

adapter la prise en charge, et vers l’équipe des soins de supports (notamment diététique). Dans le cas où 

le patient rencontre des difficultés (fonctionnement application, participation irrégulière, 
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questionnement, …), l’IDEC proposera une rencontre afin de remédier à ces difficultés et en informera 

l’EAPA.  

4.b) CS Cancérologue pendant le programme : A l’ occasion des différentes consultations de suivi de son 

patient, le cancérologue assure le suivi de sa prescription d’AP. Lors de ces consultations, il réservera un 

temps d’échanges dédié à l’AP, afin d’adapter et de sécuriser la prescription d’AP, de motiver le patient 

et améliorer le degré d’adhésion du patient au programme d’AP. En cas de difficulté rencontrée sur le 

programme ou d’événement médical nécessitant d’être pris en compte dans la prise en charge en APA, 

le cancérologue en informera l’IDEC qui fera le lien avec l’EAPA.  

Les résultats obtenus par l’AP sur la santé sont souvent l’occasion pour le médecin d’aborder avec son 

patient les autres facteurs de risque pour la santé et leur prévention, comme l’arrêt du tabac et une 

alimentation équilibrée. Le cancérologue pourra le cas échéant, (re) solliciter l’IDEC pour l’orientation du 

patient vers une diététicienne. (Cf. Guide de promotion, consultation et prescription médicale d’activité 

physique et sportive pour la santé chez les adultes ; HAS, juillet 2019) 

 

5.a) CS EAPA fin de programme :  

 réalisation des tests physique et remplissage des questionnaires adressant les critères d’évaluation 

retenus. 

 orientation vers les structures de ville (réseaux sport-santé, plateforme ARS, centres sportifs) afin de 

favoriser le maintien de l’AP et présentation au patient de la cartographie de ces structures qu’il 

retrouvera au sein de l’application Kiplin.  

Une cartographie de ces structures sera accessible via l’application mobile Kiplin, et intégrera différentes 

sources existantes, notamment : 

● L’annuaire des enseignants en APA et des cours proposés tenu par la SFP-APA (Société Française des 

Professionnels en Activité Physique Adaptée) - https://www.sfp-apa.fr/annuaire/ 

● Les lieux de pratique référencés par le réseau Sport Santé & Bien-être du Nord Pas de Calais - 

http://www.reseau-sport-sante-bien-etre-npdc.fr/nord-pas-de-calais/les-outils/ou-pratiquer.html. 

Mises en place par l'État, les Maisons Sport-Santé (associations, établissements sportives, hôpitaux 

...) accueillent et orientent les personnes souhaitant développer ou reprendre une activité physique 

et sportive, quel que soit leur âge et afin de préserver leur santé.  La Ministre des Sports a présenté 

le 14 janvier dernier, une liste de 138 Maisons Sport-Santé (MSS) sur tout le territoire, dont 8 dans 

les Hauts-de-France : 1 dans l'Aisne, 3 dans le Nord, 2 dans le Pas-de-Calais et 2 dans la 

Somme.  Celles –ci pourront être référencées dans l’application.  

● L'ARS Hauts-de-France, a également lancé à Lille le programme "Bouge avec moi" pour inciter les 

habitants de la région à pratiquer une activité physique. L'objectif est de diminuer les risques de 

diabète, surpoids, stress, etc. liés à une sédentarité de plus en plus importante. L'ARS compte sur 

une activité en groupe pour motiver les gens. "Bouge avec moi" est un programme expérimental 

pour lutter contre la sédentarité et favoriser l'activité physique dans la région. 

L’application Kiplin pourra également intégrer un lien vers le site :  https://www.bougeavecmoi.com/ 

● Le référencement des cours collectifs dispensés par des structures comme Siel Bleu (groupe 

associatif dispensant des séances d’APA) et des fédérations ayant le label sport santé sur le 59 et sur 

Lille plus précisément. 
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● Lors de l’avant dernière séance, le patient sera informé de la fin du programme. Il gardera accès à 

l’application pour un suivi de son activité physique pendant un an post-inclusion (sans animations ni 

séances). L’existence d’autres outils connectés favorisant l’adoption de comportements favorables à 

la santé sera porté à sa connaissance (tels que les applications mobiles Health Mate, Santé ou 

Google Fit qui permettent un monitoring de ses données d’activité physique et d’autres paramètres 

de santé). 

 

5.b) CS IDEC fin de programme (M3) : cette consultation est l’occasion de faire un bilan sur la 

participation du patient au programme d’APA, son bénéfice sur l’état de santé du patient et le maintien 

d’une activité physique dans le temps. L’IDEC procédera également à la mesure du poids et des 

constantes vitales d’intérêt pour l’évaluation. 

A l’issue de cette consultation, l’IDEC transmettra au médecin traitant un courrier signé par l’équipe 

médicale de Ramsay avec le bilan du programme d’APA qu’a suivi le patient (bilan éditable depuis la 

plateforme PdS Kiplin incluant les résultats des bilans de condition physique, le suivi des données d’AP, 

l’engagement dans le dispositif via la participation aux séances et animations), en soulignant le rôle 

motivationnel clé de ce-dernier dans la pérennisation de la pratique d’AP. 

 

5.c) CS Cancérologue fin de programme (M3) : dans le cadre de son suivi, le patient bénéficie d’une 

consultation avec le cancérologue 3 mois après la fin des traitements. Cette consultation est l’occasion 

de faire un bilan sur la participation du patient au programme d’APA, son bénéfice sur l’état de santé du 

patient et le maintien d’une activité physique dans le temps.  

 

6) CS Cancérologue (1 an) : dans le cadre de son suivi, le patient bénéficie d’une consultation avec le 

cancérologue 1 an après la fin des traitements. Cette consultation est l’occasion de faire un bilan à 

distance sur la pratique d’AP et d’évaluer, via l’utilisation des questionnaires ciblés, la pérennisation de 

l’AP et son bénéfice sur l’état de santé du patient. 

 

A l’approche des 1 ans de suivi, le patient sera notifié en amont par mail et notification mobile de la fin 

de la période de suivi. Les différentes ressources présentées à la fin de l’intervention pour pérenniser sa 

pratique d’AP (i.e. à 3 mois) seront à nouveau mises en évidence dans l’application mobile. 

 

Rationnel sur les modalités du programme d’APA 

Si la fréquence des APs selon leur type est décrite dans le guide HAS  Prescription d’APS - Cancers, le type 

d’intervention nécessaire pour y parvenir ne fait pas l’objet de recommandations particulières. En 

activant les leviers du jeu et du collectif et en permettant aux patients de suivre leurs données d’AP, les 

patients de la présente expérimentation seront incités à pratiquer de l’AP au quotidien (activités à 

dominante aérobie essentiellement avec promotion de la marche notamment). Ils auront également 

accès à des séances d’APA en présentiel et en distanciel visant à travailler d’autres dimensions telles que 

le renforcement musculaire, l’équilibre et la souplesse. Le programme d’APA dans son ensemble 

permettra ainsi d’atteindre les recommandations en termes de fréquence et d’intensité listées dans le 

guide HAS Prescription d’APS Cancers : promotion de l’AP de la vie quotidienne, AP en endurance 3-5 

jours/semaine (2 séances d’APA + incitation à marcher via l’application mobile Kiplin), AP en 

renforcement musculaire (2 séances/semaine), AP en assouplissement (2 séances/semaine). 
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Outre le travail spécifique sur différentes dimensions de l’activité physique, il nous paraît indispensable 

d’avoir en relais de l’outil digital un appui humain régulier, qui soit « soutenable » d’un point de vue 

économique pour le système de santé. 

 

 

Le parcours d’APA connectée a ainsi été conçu de manière à permettre : 

 une organisation la plus fluide possible, tant pour le patient que pour les acteurs de sa prise en 

charge, avec une périodicité dans la réalisation des bilans initiaux/finaux, des séances d’APA et le 

lancement des animations qui permette à chacun de connaître aisément le calendrier global du 

programme.    

 une organisation qui permette de lever les freins à l’engagement dans le suivi de programmes 

d’APA supervisés : contraintes géographiques, temporelles, financières (absence notamment de 

prise en charge des transports pour se rendre aux séances). 

 une organisation « supportable » d’un point de vue économique. 

 un appui en présentiel suffisamment régulier pour répondre aux attentes de patients moins 

digitalisés. 

L’agenda type pourrait ainsi être le suivant (donné à titre d’exemple) : 

 4 créneaux hebdomadaires de 30 minutes dédiés à la réalisation des bilans initiaux et finaux. Les 

patients seront vus au sein de l’une ou l’autre des deux localisations retenues afin de mailler les deux 

versants de la métropole lilloise.  

 6 séances d’APA hebdomadaires en présentiel dispensées au sein des deux localisations 

géographiques précédentes (3 séances par site). 

 Séances d’APA hebdomadaires en distanciel dispensées sur différents créneaux horaires ; le nombre 

de créneaux proposés chaque semaine sera ajusté sur le nombre de patients en cours d’intervention, 

de façon à permettre la réalisation de 2 séances par patient par semaine. Exemple : sur la base d’une 

inclusion de 500 patients sur 24 mois (soit en moyenne 20,8 nouveaux patients/mois), et d’une 

durée de programme par patient de 3 mois, le nombre total de patients en cours d’intervention sera 

en moyenne de 62 patients/mois. Cela nécessite la tenue de 13 séances d’APA par semaine (62 

patients x 2 séances par patient / 10 patients par séance), soit 7 séances en distanciel en 

complément des 6 séances organisées en présentiel. 

La réalisation de séances en distanciel permettra également d’avoir plus de souplesse pour s’adapter 

à la demande des patients. Si en effet nous constatons lors de l’expérimentation que certaines 

plages horaires répondent davantage à la demande, nous privilégierons davantage ces créneaux. 

 Lancement d’une nouvelle animation toutes les 4 semaines. 

Agenda semaine type (donné à titre d’exemple) 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
  9h-10h15 Séance APA 

distancielle 
10h30-11h45 Séance 
APA distancielle 
 

9h-10h15 Séance APA 
présentielle site 1 

15h15-15h45 – 
Créneau bilan site #1 

15h15-15h45 – 
Créneau bilan site #2 

12h-13h15 Séance 
APA distancielle 

12h00-12h45 
Webinaire 
thématique 

12h-13h15 Séance 
APA présentielle site 2 
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15h45-16h15 – 
Créneau bilan site #1 

15h45-16h15 – 
Créneau bilan site #2 

   

16h30-17h45 Séance 
APA présentielle site 1 

16h30-17h45 Séance 
APA présentielle site 2 

16h30-17h45 Séance 
APA distancielle 

 16h30-17h45 Séance 
APA distancielle 

18h-19h15 Séance 
APA présentielle site 1 

18h-19h15 Séance 
APA présentielle site 2 

18h-18h15 Séance 
APA distancielle 

18h-19h15 séance 
APA distancielle 

 

 

 

1.d Professionnels impliqués  

Infirmière coordinatrice du parcours de soin (IDEC) 

L’infirmière coordinatrice (IDEC), présente dans chacun des 4 établissements impliqués, aura un rôle 

central dans l’expérimentation. La fonction d’IDEC est un poste qui a été créé dans les Instituts de 

cancérologie du Groupe Ramsay Santé en 2012, dans le but d’accompagner les patients, notamment les 

plus vulnérables, ainsi que leurs proches, tout au long de leur parcours, y compris après l’arrêt des 

traitements. Chaque année, les Infirmières Coordinatrices du parcours de soins prennent en charge 

environ 450 patients atteints de cancer vulnérables pour différents motifs (agressivité de sa maladie, 

complexité des traitements, contexte personnel compliqué) et font le lien avec tous les membres de 

l’équipe médicale et paramédicale en fonction de leurs besoins.  

Leur rôle dans l’expérimentation sera : d’être le point de contact principal des patients tout au long du 

programme (CS à t0, M1, M3), de faire le lien avec l’EAPA et les autres professionnels impliqués 

(cancérologue, médecin traitant, équipe soins de support). 

L’IDEC aura accès via des codes de connexion à la plateforme Kiplin, aux données de suivi de l’activité 

physique des patients, aux résultats des bilans physiques réalisés par l’enseignant APA, aux taux de 

participation aux séances et animations. Elle fera le lien avec les autres intervenants (cancérologue, 

médecin traitant, équipe soin de support, programmes ETP…) en mettant à jour le dossier médical du 

patient avec des bilans éditables sur la plateforme PdS de Kiplin à une fréquence qui sera définie au 

début de l’expérimentation. Ces derniers auront également la possibilité s’ils le souhaitent d’accéder 

directement à la plateforme.   

 

Enseignant en activité physique adaptée (EAPA) 

Les EAPAs impliqués seront en charge de réaliser : les bilans physiques initiaux et finaux, les séances 

d’APA collectives dispensées en présentiel et en visioconférence et webinaires thématiques. Ces derniers 

disposent à minima d’une licence STAPS mention APA et Santé (les requis en termes de niveau de 

formation et d’expérience des EAPAs impliqués sur ce projet sont détaillés en Annexe 7). Les EAPAs 

n’auront pas accès au dossier médical du patient mais aux strictes informations nécessaires à la prise en 

charge du patient pour la pratique de l’activité physique adapté, précisées par le cancérologue 

(informations reportées par le médecin prescripteur sur la fiche de prescription en APA). 

Durant le programme, les rapports édités depuis la plateforme PdS de Kiplin permettront de suivre le 

niveau d’activité physique, le nombre de séances et d’animations connectées réalisées par le patient et 

d’adapter leur prise en charge et l’accompagnement motivationnel du patient. 

 

Cancérologue 

Le rôle du cancérologue dans l’expérimentation sera : 
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 CS initiale (correspondant à la CS de fin de traitement du patient) : évaluation médicale avant 

prescription d’AP, recueil des préférences et des attentes du patient en matière d’AP, inclusion du 

patient dans le dispositif si le programme d’APA connecté répond aux attentes de ce dernier et 

orientation du patient vers l’IDEC. 

 CS pendant programme : évaluation de l’état de santé du patient, de sa condition physique, de la 

tolérance à l’exercice et de sa motivation pour adapter la prescription en AP au besoin. 

 CS 3 mois et 1 an : bilan sur la participation du patient au programme d’APA, son bénéfice sur l’état 

de santé du patient et encouragement du maintien d’une activité physique dans le temps.       

 

Médecin traitant 

Le médecin traitant sera tenu informé par l’IDEC (courrier signé par l’équipe médicale Ramsay) de la 

participation du patient au programme d’APA avec à minima transmission des résultats du bilan 

physique initial et transmission du bilan de fin d’intervention (résultats des bilans de condition physique, 

suivi des données d’AP, engagement dans le dispositif via la participation aux séances et animations). Il 

aura également la possibilité s’il le souhaite d’accéder directement aux données de son patient via un 

accès à la plateforme PdS de Kiplin (les modalités d’accès seront précisées dans le courrier initial qui lui 

sera adressé).  

 

Équipe soins de support 

L’ensemble des équipes de soins de support des établissements concernés sont d’ores et déjà intégrées 

dans le parcours de soin du patient en cancérologie. Intervenants du socle de base (diététicienne*, 

psychologue, stomathérapeute…), et du socle complémentaire (socio-esthéticienne, réflexologue 

plantaire,…), ils seront naturellement associés au programme d’activité physique adaptée concerné. 

 

Zoom sur la prise en charge diététique sur le Pôle Lille Métropole  

De nombreuses données scientifiques permettent de prouver les effets bénéfiques de l’activité physique 

et d’une alimentation saine pour prévenir certains cancers et, en cas de cancer, de mieux vivre pendant 

et après les traitements, de diminuer le risque de récidive. Les preuves scientifiques de leur efficacité 

mettent en évidence le rôle de ces thérapeutiques non médicamenteuses pour prévenir de nombreuses 

maladies - dont certains cancers.  

Quelques exemples chiffrés : 20 à 25 % des cancers évitables sont attribuables aux facteurs nutritionnels. 

Si les femmes pratiquaient une activité physique régulière, 25% des cancers du sein, de l’endomètre et 

du côlon (femmes et hommes) pourraient être évités. Ajouter une alimentation équilibrée à la pratique 

d’une activité physique régulière permettrait de prévenir 38% des cancers du sein. 

Chaque établissement autorisé en cancérologie du Pôle Lille Métropole dispose d’une ou de deux 

diététiciennes. Garder un équilibre alimentaire pendant les traitements est essentiel. L’alimentation doit 

être adaptée aux symptômes observés et prévenir les complications digestives des traitements. Une 

consultation avec le diététicien apporte des conseils adaptés tout au long du parcours de soins 

oncologique et jusque six mois après l’arrêt des traitements.  

Il sera proposé automatiquement à chaque patient inclus dans le programme APA connectée de 

rencontrer la diététicienne. Deux diététiciennes font partie du Groupe projet.  

 

1. e Population ciblée 
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La cible du projet est d’inclure 500 Patients atteints d’un cancer digestif ou d’un cancer du sein en 

situation post-traitement (les patients auront terminé la phase intensive de leurs traitements mais 

pourront être sous hormonothérapie ou thérapies ciblées). 

Ces patients devront répondre aux critères suivants. 

Critères d’inclusion 

 Être en situation post-traitement d’un cancer du sein ou d’un cancer digestif (possibilité d’être sous 

hormonothérapie ou thérapie ciblée), 

 Avoir été traité(e) dans l’un des 4 établissements autorisés en cancérologie du Pôle Lille Métropole, 

 Être équipé(e) d’un smartphone et avoir une adresse email afin de pouvoir utiliser l’application 

mobile Kiplin* 

 Savoir télécharger une application mobile et créer un compte, 

 Avoir un médecin traitant, 

 Absence de limitation fonctionnelle sévère selon les critères listés dans le guide de la HAS - Guide de 

promotion, consultation et prescription médicale d’activité physique et sportive pour la santé - chez 

les adultes (Annexe 9, Tableau 21). 

*Le taux d’équipement actuel de la population française en smartphone n’est pas un frein majeur à 
l’intégration des patients dans le parcours d’activité physique connectée. En effet, selon les chiffres du 
Baromètre du numérique 2019 du CREDOC (CREDOC, 2019) : (1) respectivement 93% et 86% des 
Français de plus de 60-69 ans et des Françaises de 70 ans et plus possèdent en 2019 un téléphone 
mobile – (2) 77% de la population possède un smartphone.  

Par ailleurs, Kiplin déploie également sa solution dans le cadre d’ateliers de prévention de la perte 
d’autonomie, en partenariat notamment avec des acteurs financés par les caisses de retraite comme le 
PRIF (organisme Prévention Retraite Ile de France) et Atouts Prévention en région Rhône Alpes. Au total, 
plus de 1,500 seniors (âge moyen de 73 ans) ont été amenés à utiliser la solution Kiplin entre 2017 et 
2020, avec une représentation majoritaire de catégories socio-professionnels intermédiaires, et des 
interventions auprès de bailleurs sociaux, CCAS, foyers de migrants, centres sociaux et socio-culturels. La 
solution est de fait pensée pour être adaptée à des publics peu technophiles. 

 
Critères de non-inclusion 
Les contre-indications suivantes, listées dans le Guide de la HAS Prescription d’APS - Cancers, Juillet 2019, 
peuvent être temporaires et doivent être réévaluées régulièrement. 
 Limitation fonctionnelle sévère – selon avis médical et/ou résultat du TM6, 

 Fatigue extrême, 

 Syndrome infectieux sévère en cours d’évolution, 

 Anémie prononcée (hémoglobine <= 8g/dL), 

 Plaquettes < 50 000/mm3, 

 Leucocytes < 1 500/mm3, 

 Suites précoces de chirurgie - Risque de déhiscence de cicatrice ou d’hémorragie – Attendre le temps 

de guérison (selon les recommandations du chirurgien) avant de pratiquer de l’AP, 

 Décompensation d’une pathologie cardio-pulmonaire. 

Le périmètre du projet comprend les 4 établissements autorisés en cancérologie du Pôle Lille 

Métropole du pole Ramsay Santé : Hôpital privé la Louvière, Hôpital Privé de Villeneuve d’Ascq, Hôpital 

privé Le Bois, Clinique de la Victoire. 
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Activité des 4 établissements ciblés par l’expérimentation (source : PMSI) 

 Cancérologie digestive 

Etablissement HP  
Le  
Bois 

HP 
Le  
Bois 

La 
Victoire 

La 
Victoire 

HP 
La 
Louvière 

HP 
La 
Louvière 

HP 
Villeneuve 
d'Ascq 

HP 
Villeneuve 
d'Ascq 

Année 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

Nb Séjour Chirurgie  210 213 50 53 86 63 170 138 

Nb Séances 
Chimiothérapie 

1 109 1 274 434 453 1 010 997 1 046 849 

File active 328 400 250 267 229 234 260 258 

 

 Cancérologie mammaire  

Etablissement HP  
Le  
Bois 

HP 
Le  
Bois 

La 
Victoire 

La 
Victoire 

HP 
La 
Louvière 

HP 
La 
Louvière 

HP 
Villeneuve 
d'Ascq 

HP 
Villeneuve 
d'Ascq 

Année 2018 2019 2018 2019 2018 2019 2018 2019 

Nb Séjour Chirurgie  347 360 274 233 25 4 187 152 

Nb Séances 
Chimiothérapie 

2351 2 217 1 515 1 420 346 456 704 516 

File active 464 558 325 352 81 90 229 214 

 

L’âge moyen de la file active des patients traités pour ces deux pathologies est inférieur à 70 ans. Plus de 

30 % des patients se situent entre 50 et 60 ans et 40 % entre 60 et 70 ans. La tranche d’âge concernée 

permet, pour la majorité, de proposer une application connectée comme support de l’activité physique 

adaptée.  

 

Environ 400 séjours en chirurgie digestive, plus de 700 séjours en chirurgie du sein répartis sur les 4 

établissements. 

Plus de 4000 séances de chimiothérapie sur les deux spécialités. 

La file active en cancérologie du Pôle Lille Métropole permet une expérimentation innovante 

d’envergure maillant le territoire de la métropole lilloise. 
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2 IMPACTS ATTENDUS A COURT ET MOYEN TERME DU PROJET D’EXPERIMENTATION 

Le projet d’expérimentation vise à obtenir des impacts importants et fondamentaux pour l’amélioration 
de la prise en charge du patient (impact médical), mais également des impacts significatifs sur l’angle 
médico-économique. 

2.a Impact en termes de service rendu aux patients 

A l’échelle du patient, la mise en place de tels programmes doit permettre : 

 l’engagement et l’autonomisation dans la pratique d’une activité physique régulière. Cette 
autonomisation sera notamment médiatisée par l’amélioration du sentiment d’efficacité 
personnelle lié à l’activité physique. 

 l’amélioration de la qualité de vie et de l’état de santé à plusieurs niveaux : condition physique, 
niveau de fatigue, douleur, composition corporelle, qualité de vie globale, vie sociale, niveau 
d’anxiété et de dépression, estime de soi…5 

2.b Impact organisationnel et sur les pratiques professionnelles pour les 
professionnels et les établissements ou services 

A l’échelle des professionnels et des établissements, ces programmes doivent permettre : 

 la fluidification du parcours de prise en charge en activité physique. 

 l’accès au plus grand nombre ; en effet, la scalabilité d’une solution connectée doit permettre 

d’inclure dans des programmes d’activité physique davantage de patients et venir compenser le peu 

de ressources humaines souvent disponibles pour dispenser ces activités ; dans une logique de 

pérennisation, la solution peut par ailleurs être déployée aisément sur un seul ou plusieurs 

établissements. 

 le suivi de l’observance de la prescription en activité physique. 

 une meilleure implication et coordination entre professionnels sur la prise en charge de l’AP. 

 une mesure de l’impact du programme mis en place. 

2.c Impact en termes d’efficience pour les dépenses de santé 

L’impact recherché par la mise en place du dispositif est également clairement d’augmenter l’efficience 

de la prise en charge en AP. 

Nous ambitionnons notamment que la mise en place du programme puisse permettre : 

 la diminution du ratio coût-utilité de la prise en charge en AP. 

 la réduction du nombre et de la durée des arrêts maladie. 

 la réduction du nombre et de la durée des ré-hospitalisations non planifiées dans les 1 an qui 

suivent le début du programme. 

Ces économies sont identifiées pour les dépenses de santé des patients mais sont pour certaines 
transposables aux aidants, proches qui sont impactés par leur investissement auprès des personnes 
malades. 

3 DUREE DE L’EXPERIMENTATION   
                                                           
5 Bénéfices décrits dans le rapport d’expertise de l’INCa, 2017 
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Nous envisageons une expérimentation d’une durée totale de 4 ans, qui comprend : 

 

 3 mois pour la mise en place du projet au sein des 4 établissements, 

 2 ans pour recruter les 500 patients (200 sur année N, 250 sur année N+1, 50 sur année N+2), 

 12 semaines de programme/patient avec un suivi à 1 an pour chaque patient, 

 6 mois pour l’évaluation du projet. 
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4 CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL 

4.a Eléments de diagnostic 

4.a.1 Les cancers en Région Haut de France 

La région Hauts-de-France est une région marquée par le cancer avec 25 100 nouveaux cas et 15 150 

décès par an en moyenne, ce qui représente un taux standardisé de mortalité de 269,91 décès pour 100 

000 habitants contre 228,69 en moyenne en France. 

La mortalité par cancer a baissé depuis les années 80, avec une diminution plus marquée depuis 2000. 

Toutefois, la baisse de la mortalité a été moins soutenue dans notre région. La région Hauts de France 

présente ainsi une surmortalité par cancer de 18% (+ 22% hommes / + 14% femmes). 

En Hauts de France, les cancers digestifs ainsi que les cancers du sein restent les deux plus meurtriers 

de la région. 

 

 
 
 
 

Label 
du département 

Période de recueil 

Année 
de 
début 
du 
recueil 

Année 
de fin 
du 
recueil 

Sexe 

Nombre de cas 
incidents 
pendant la 
période 

Côlon-rectum Lille-Métropole [2005 ;2009] 2008 2009 Homme 409 

Côlon-rectum Lille-Métropole [2010 ;2014] 2010 2014 Homme 1153 

Côlon-rectum Lille-Métropole [2005 ;2009] 2008 2009 Femme 442 

Côlon-rectum Lille-Métropole [2010 ;2014] 2010 2014 Femme 1146 

Sein Lille-Métropole [2005 ;2009] 2008 2009 Femme 1265 

Sein Lille-Métropole [2010 ;2014] 2010 2014 Femme 3381 

Données du registre général des cancers de Lille et de sa région 

 

Source : Incidence observée par les registres de cancers INCa – lesdonnees.e-cancer.fr – 2017 
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4.a.2 La promotion de l’activité physique dans le territoire des Hauts de France 

Le territoire des Hauts de France est très impliqué dans le développement de l’activité physique et 

dans la sensibilisation et l’information des patients s’agissant des bienfaits de l’activité physique et 

d’autant plus en cancérologie. 

 

Schéma de la prise en charge des patients atteints de cancer en activité physique dans la région Hauts 

de France. 

 

 
 

C’est d’ailleurs en lien avec activité physique, télémédecine, objets connectés qu’une plateforme 

innovante promeut à titre expérimental l’activité physique en région Hauts de France : “ Bouge avec 

moi ” (https ://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/lars-lance-bouge-avec-moi-un-programme-experimental-pour-

favoriser-lactivite-physique - https://www.bougeavecmoi.com/). 

 

La plateforme « bouge avec moi » est une initiative, lancée par l’agence régionale de santé Hauts-de-

France. Elle aide le plus concrètement possible à bouger au quotidien, pratiquer une activité physique ou 

un sport, que ce soit de manière autonome ou encadrée. « Bouge avec moi », c’est une foultitude 

d’idées, d’astuces, d’informations, de ressources, d’adresses ou de dates d’événements dans la région ! 

Mais c’est aussi une communauté active, dynamique et motivante qui vous entraînera dans la bonne 

humeur et à votre rythme tout au long de l’année, car elle partage l’idée que bouger, c’est bien plus 

facile quand on est ensemble ! 

 

Le présent projet d’expérimentation est complémentaire de cette initiative en ciblant une population 

fragilisée.  
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Il correspond aux objectifs de la région Hauts-de-France et à son Programme Régional de Santé (2018-

2028) construit autour de sept orientations stratégiques qui visent à améliorer l’état de santé de la 

population et réduire les inégalités sociales et territoriales de santé dont :  

● Promouvoir un environnement favorable à la santé et agir sur les comportements dès le plus jeune 

âge 

● Mobiliser les acteurs de la santé pour apporter des réponses aux ruptures dans les parcours de 

santé 

● Garantir l’accès à la santé pour l’ensemble de la population, en s’appuyant sur les dynamiques issues 

des territoires, les innovations et le numérique 

● Reconnaître l’usager comme acteur du système de santé 

 

4. a.3 Atouts du Pôle Lille Métropole Ramsay Santé 

Composé de dix établissements, le Pôle Lille Métropole Ramsay Santé favorise les synergies particulières 

entre ses établissements afin d’optimiser les parcours de soins et de favoriser une prise en charge 

globale des patients dans la qualité et la sécurité des soins.  

Intervenant sur les champs Médecine – Chirurgie – Obstétrique – Soins de Suite – Psychiatrie, des pôles 

de référence privés sont ainsi développés sur la métropole lilloise, répondant aux besoins de la 

population sur le territoire, « de la conception à la dépendance ».  Ils permettent également le 

déploiement d’activités nouvelles telles l’oncogénétique, et l’investissement des établissements dans 

des projets d’envergure nationale. 

Chaque année, les Infirmières Coordinatrice du parcours de soins prennent en charge environ 450 
patients atteints de cancer vulnérables pour différents motifs : l’agressivité de sa maladie, la complexité 
de ses traitements, son contexte personnel (isolement familial, difficultés sociales, problèmes 
professionnels ou financiers …).  
 
Véritable fonction d’appui, la coordinatrice du parcours de soins accompagne les patients les plus 
vulnérables, ainsi que leurs proches, tout au long de leur parcours, y compris après l’arrêt des 
traitements.  
 
La coordinatrice du parcours de soins :  
● Evalue les besoins du patient et détecte ses fragilités tout au long de son parcours ;  
● Identifie les différents professionnels qui se relaient autour du patient et les différentes personnes 

ressources ;  
● Apporte les informations nécessaires au patient, notamment pour la compréhension de sa maladie, 

de ses traitements, des effets secondaires, … ;  
● Organise, si besoin, le retour à domicile en informant les acteurs de la ville (médecins traitants, IDE à 

domicile …) sur le dispositif d’accompagnement mis en place pour le patient ;  
● Conduit un entretien de fin de traitement et coordonne la réinsertion du patient dans la phase « post 

cancer » ;  
● Accompagne le patient dans le suivi du Programme Personnalisé de l’Après Cancer (PPAC).  
 
Soutien psychologique, prise en charge de la douleur,  conseils nutritionnels, aide administrative, soins 
esthétiques, accompagnement social, aide à la reprise d’une activité professionnelle, lien avec des 
associations de patients sont disponibles au sein même de l’établissement du patient ou en relais avec la 
ville. L’accès à ces soins de support est parfois proposé aux proches. 
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La coordinatrice du parcours de soins est un nouveau métier qui s’apparente au métier en 
développement de « case manager » en charge de l’accompagnement personnalisé et intensif des 
patients en situation complexe dans d’autres pathologies (maladies chroniques, maladie d’Alzheimer,..).  

Dans le cadre du programme d’APA connectée, les praticiens en lien avec la coordinatrice du parcours 

de soins auront un rôle prépondérant dans l’inclusion et l’accompagnement des patients. Ce 

programme favorisera les échanges entre les équipes et les pratiques inter et intra établissements du 

territoire Lille Métropole. 

 

La cancérologie au sein du groupe Ramsay Santé : 

● 1er acteur privé en cancérologie 

● Plus de 230 autorisations de traitement du cancer en chimiothérapie, en radiothérapie – 

curiethérapie et chirurgie des cancers 

● 12 Instituts de cancérologie dont 7 généralistes et 5 spécialisés dans le cancer du sein 

● 1 800 consultations d’oncogénétique dans les Instituts de cancérologie en 2019      

● 23 hôpitaux privés, centres de référence en cancérologie 

● Près de 42 000 séjours pour chirurgie du cancer dans les établissements du groupe 

● Près de 130 000 séances de chimiothérapie réalisées dans les 25 centres de chimiothérapie du groupe 

● Près de 150 000 séances de radiothérapie 

● 97,5 % des actes de chimiothérapie et radiothérapie réalisés en secteur 1 

 

4.b Champ d’application  

 OUI/NON Préciser le champ d’application territorial 
Et observations éventuelles 

Local Oui  Pilote : Territoire de Lille Métropole 
Hôpital Privé le Bois (Lille)  
Hôpital Privé de Villeneuve d’Ascq (Villeneuve d’Ascq)  
Clinique de la Victoire (Tourcoing)  
Hôpital privé la Louvière (Lille)  

Régional Oui  Possibilité d’extension au niveau régional en cours d’expérimentation aux 
établissements du groupe Ramsay Santé Hauts de France (Pôle Lille 
Métropole et Pôle Artois) * 

Interrégional Oui  A terme les enseignements du pilote doivent pouvoir s’appliquer à toutes les 
prises en charge des cancers digestifs et des cancers du sein des 
établissements du Groupe.  

National  Oui   

 

Quelques chiffres clés du Pôle Artois Ramsay Santé 

Le Pôle Artois regroupe la Clinique Saint-Amé à Lambres-lez-Douai, l’Hôpital Privé de Bois-Bernard à 
Rouvroy et l’Hôpital Privé Arras les Bonnettes à Arras.  

Comme pour le Pôle Lille Métropole, l’Institut de cancérologie de l’Artois propose aux patients atteints 
de cancer une prise en charge complète, sur un seul et même site, dans les meilleurs délais. Avec 
l’ensemble des autorisations (chirurgies, chimiothérapie et radiothérapie), une équipe médicale de plus 
de 30 praticiens et une équipe paramédicale et de support pluridisciplinaire, l’Institut de cancérologie de 
l’Artois se place comme un acteur incontournable dans la prise en charge du cancer sur le territoire de 
l’Artois – Douaisis. 
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La clinique Saint Amé a un Institut du sein, l’Institut du sein Nord Artois, labellisé par le Groupe pour 
accompagner spécifiquement les femmes en sénologie  

Au sein des 2 établissements, conformément au label Institut Groupe, 2 coordinatrices du parcours de 
soins accompagnent les patients les plus vulnérables.  

 

Hôpital Arras Les Bonnettes 

Chirurgie DIGESTIVE 

 2016 2017 2018 2019 

File active 124 86 107 121 

Nouveaux patients 116 80 93 108 

Séjours 127 88 111 125 

 

Chirurgie SEIN 

 2016 2017 2018 2019 

File active 228 235 208 228 

Nouveaux patients 190 184 161 161 

Séjours 257 253 223 242 

 

CHIMIOTHERAPIE 

 2016 2017 2018 2019 

Séances Dig 1 798 1 901 2 050 1 930 

Séances Séno 2 327 2 151 2 586 2 433 

TOTAL 4 125 4 052 4 636 4 363 

 

Clinique Saint Amé 

Chirurgie DIGESTIVE 

 2016 2017 2018 2019 

File active 100 16 105 89 

Nouveaux patients 99 108 100 85 

Séjours 100 119 111 92 

Chirurgie SEIN 

 2016 2017 2018 2019 

File active 275 290 247 249 

Nouveaux patients 275 285 238 247 

Séjours 312 319 267 275 
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5 PORTEUR DU PROJET D’EXPERIMENTATION ET PARTENAIRES DE 

L’EXPERIMENTATION  

Ce projet est porté par l’Institut de cancérologie Lille Métropole du groupe Ramsay Santé, 1er acteur 

privé en cancérologie, et a été construit en parfait collaboration entre les équipes de praticiens, la 

Direction du Pôle Lille Métropole et la Direction Nationale Cancérologie du groupe Ramsay Santé. 

L’Institut de cancérologie englobe 4 établissements autorisés en cancérologie du Pôle Lille Métropole 

du groupe Ramsay Santé (Hôpital privé la Louvière, Hôpital Privé de Villeneuve d’Ascq, Hôpital privé Le 

Bois, Clinique de la Victoire) et prend en charge chaque année environ 2 000 patients en chirurgie du 

sein et digestive, disposant ainsi d’une file active importante pour répondre aux enjeux de 

l’expérimentation.  

La société Kiplin, SAS dont le siège social est basé à Nantes, est partenaire de l’Institut de cancérologie 

Lille Métropole Ramsay Santé. Kiplin met à disposition la solution connectée support de 

l’expérimentation, réalise les prestations en APA (Activité Physique Adaptée), est partie prenante de la 

coordination du projet et de l’évaluation du projet. 

 

Entité juridique et/ou 
statut ; Adresse 

Coordonnées des contacts : nom et 
prénom, mail, téléphone 

Nature du partenariat ou de la 
participation au projet 

d’expérimentation (moyen humain, 
logistique, financier, autres,…) 

Préciser les coopérations existantes 

 
PORTEUR 

 
Pôle Lille Métropole, 

Ramsay Santé 

 
Chef de projet :  
Aurélie Clerquin 
a.clerquin@ramsaygds.fr 
 
Médecins référents du projet :  
Dr Antonella Liddo, Chirurgien digestif  
Dr Fréderic Caquant, Chirurgien 
sénologue 
Dr Peggy Fournier, Gastro entérologue  
Dr Antoine Drain, Chirurgien sénologue 
Dr Olivier Romano, Oncologue  
 
Collaborateurs du parcours de soins  
IDEC 
Équipe des soins de supports  
 
Référent filière cancérologie, Direction 
des opérations, Ramsay Santé :  
Carole Micheneau  
c.micheneau@ramsaygds.fr 
 

 c 

 
PARTENAIRE 

 
Kiplin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Marine Blond – Responsable R&D 
marine.blond@kiplin.com  
 
Responsable APA Kiplin  
Pauline DIEURIS 
Pauline.dieuris@kiplin.com 
 
 
 
 
 
 

 
Moyens humains et techniques : 

 Mise à disposition de 
l’application mobile pour les 
patients et d’une plateforme 
web pour les professionnels de 
santé, 

 Animation et support technique, 

 Réalisation de l’ensemble des 
bilans physiques et séances 
d’APA, 

 Coordination du projet avec 
Ramsay Santé 
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Mme Jo Guilmain, ancienne patiente prise en charge dans le Pole Lille Métropole, Présidente de 
l’association Mes amis, Mes amours6 sera associée à cette expérimentation en tant que « patient 
expert » et membre du comité de pilotage stratégique.  

 

Le pilotage du projet « Parcours après cancer : APA connectée » suivra les modalités de 
gouvernance suivantes : 

1. Mise en place d’un comité opérationnel pour définir la feuille de route, les objectifs, suivre le 
déroulement de l’expérimentation et les indicateurs. Fréquence : tous les 2 mois par visio Teams. 

2. Création d’un comité de pilotage stratégique pour évaluer les résultats et valider la feuille de route. 
. Fréquence : annuelle. 

 
 
Composition du comité opérationnel 

Cadres de direction 

● Chef de projet en cancérologie de l’Institut de cancérologie Lille Métropole 
● Référente filière cancérologie Ramsay Santé 

Équipe médicale référente 

● Dr Antonella Liddo : Chirurgie digestive 
● Dr Fredéric Caquant  : Chirurgie sénologique 
● Dr Antoine Drain : Chirurgie sénologique 
● Dr Peggy Fournier : Gastro –entérologue 
● Dr Olivier Romano : Oncologue  

Équipe des soins de support 

● 4 IDE coordinatrice du parcours de soins en cancérologie  
● 1 diététicien 
● 1 psychologue 

Équipe partenaire Kiplin : 

● 1 représentant Kiplin 
● Professeur d’APA 

D’autres professionnels de santé pourront être sollicités selon l’ordre du jour. 

Comité de pilotage stratégique 

● Tous les membres du comité opérationnel 
● Le Directeur du Pole Lille Métropole 
● 1 représentant de l’Agence Régionale de Santé Haut de France 
● 1 représentant de la Direction de chacun des 4 établissements  
● Le patient expert 
● 2 représentants des professionnels de santé de ville : 1 médecin généraliste et 1 infirmier libéral 

(URPS, ISIPAD7) 
  

                                                           
6 Mes Amis, Mes amours est une association dont l’objet est d’aider les personnes touchées par le cancer en organisant des évènements festifs 
et sportifs, en offrant des perruques, en essayant de dédramatiser ces moments difficiles. En savoir plus : https://mes-amis-mes-
amours.fr/parce-que-le-sport-ma-sauvee/ 
7 La plateforme ISIPAD est destinée à améliorer la prise en charge des patients éligibles à la chirurgie ambulatoire et la coordination entre les 
établissements de santé et les professionnels de proximité. Un partenariat est déjà engagé avec ISIPAD dans le cadre du suivi à domicile des 
patientes en sénologie post mastectomie en ambulatoire. 
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6 CATEGORIES D’EXPERIMENTATIONS 

 

Catégories d’expérimentations auxquelles répond le projet :  

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°)  

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités financées 
à l’acte ou à l’activité 

 
x 

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins  

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des 
soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des 
indicateurs issus des bases de données médico-administratives, de 
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les 
participants aux projet d’expérimentation d’expérimentations 

 
 

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné x 

 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°)  

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de 
partages de compétences 

 
x 

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le 
secteur médico-social 

 

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces 
organisations 

x 

 

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité  de la prise 
en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)8 : 

 

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des médicaments et 
des produits et prestations de services et d’adaptation associées au 
sein des établissements de santé, notamment par la mise en place de 
mesures incitatives et d’un recueil de données en vie réelle 

 
N/A 

2o De la prescription des médicaments et des produits et prestations 
de services et d’adaptation associées, notamment par le 
développement de nouvelles modalités de rémunération et 
d’incitations financières 

N/A 

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs 
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement 
de ces dispositifs médicaux. 

 
N/A 

 

 

 

 

 

 

                                                           
8 Ne concernent pas les projets d’expérimentation déposés auprès des ARS 
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7 DEROGATIONS ENVISAGEES POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’EXPERIMENTATION 

 

 
I - Règles de financements de droit commun auxquelles il est souhaité déroger ? 
 

 
Limites du financement actuel 
 

 
 L’actuel financement trouve ses limites au sein de notre 
projet d’APA connecté puisqu’il n’existe pas de 
financement pour :  
- La coordinatrice du parcours de soins 
- La prise en charge en APA 
- L’usage d’une solution connectée visant à 

promouvoir l’AP 

Dérogations de financement 
envisagées (article L162-31-1-II-1°et et 
3°) : 
• Facturation, 
• Tarification,  
• Remboursement,  
• Paiement direct des honoraires 

par le malade 
• Participation de l’assuré 

Nous demandons une dérogation de financement afin 
d’envisager un financement forfaitaire :  
- Temps coordinatrice de parcours de soins 
- Temps EAPA 
- L’usage d’une solution connectée visant à 

promouvoir l’AP (moyens humains, suivi, traitement 
des données, évaluation)  

 

 

 
II - Règles d’organisation de l’offre de soins auxquelles il est souhaité déroger ? 
 

 
Limites des règles d’organisation actuelles 

 
 

 
N/A 

Dérogations organisationnelles 
envisagées (article L162-31-1-II-2°): 

• Partage d’honoraires entre 
professionnels de santé 

• Prestations d’hébergement non 
médicalisé 

• Autorisation d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds à des 

groupements 
• Dispensation à domicile des dialysats 

 
 
 

N/A 
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8 PRINCIPES DU MODELE ECONOMIQUE CIBLE ET EQUILIBRE DU SCHEMA DE 

FINANCEMENT 

 
Le coût cible visé par patient est d’environ 351 euros pour un programme de 12 semaines, avec un an de 

suivi et des bilans physiques initiaux et finaux permettant d’évaluer l’impact du programme.  

Ce programme doit permettre de générer des économies substantielles pour notre système de santé : 

baisse des dépenses liées à la prise en charge des effets secondaires des traitements et des 

complications de la maladie, baisse du nombre d’hospitalisations et des passages dans un service de 

médecine d’urgence, diminution du nombre et de la durée des arrêts maladies, diminution des coûts liés 

à des récidives, diminution du nombre de visites chez le médecin traitant.  

Ces prévisions d’économies sont totalement transposables aux aidants, proches qui sont impactés par 

l’accompagnement d’un proche malade.  

Les établissements impliqués maintiendront le modèle de financement actuel de l’établissement et des 

professionnels de santé (honoraires, consultation). (Hors dérogation sollicitée. Cf tableau ci-dessus)  
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9 MODALITES DE FINANCEMENT DE L’EXPERIMENTATION 

9.a. Dépenses prévisionnelles liées à l’ingénierie de projet sur les 4 ans 
d’expérimentation  

Ingénierie 
Projet 

Coût Total HT N N+1 N +2 N+3 

Coordination 
Ramsay (1) 

13 000 € 5 000 € 3 000 € 3 000 € 2 000 € 

Coordination  
Kiplin (1) 

13 000 € 5 000 € 3 000 € 3 000 € 2 000 € 

Maintenance 
technique (2) 

5 000 € 1 250 € 1 250 € 1 250 € 1 250 € 

Ingénierie 
Projet  total 

31 000 € 11 250 € 7 250 € 7 250 € 5 250 € 

 
Les coûts prévisionnels d’ingénierie de projet liés à la mise en place de l’expérimentation, à sa 
coordination et à la maintenance technique sont évalués à 31 000 euros sur la durée totale de 
l’expérimentation.   
 
(1) Préparation opérationnelle au déploiement de l’expérimentation ; Rencontres régulières des équipes 
médicales impliquées et amélioration des process en coordination Ramsay Santé/Kiplin ; Animation et 
participation aux comités de suivi opérationnels (réunion tous les 2 mois) et aux comités de pilotage 
stratégique au niveau institutionnel (1 fois par an).  
 
(2) : Coût maintenance de l’application mobile et des plateformes d’administration de Kiplin + 
plateforme dédiée aux professionnels de santé.  
 

9.b. Dépenses prévisionnelles liées au Programme APA Connectée sur les 4 ans 
de l'expérimentation avec des patients en cours de programme 

Détail des coûts unitaires par patient : 

Temps enseignant APA (1) Coût / patient 

Bilan physique initial – 30 min 

2 patients par bilan 

12 euros 

24 Séances d’APA en présentiel et/ou en distanciel – 1h15 par séance 

10 patients par séance 

135 euros 

5 webinaires thématiques axés sur l’éducation thérapeutique du 

patient – 45 min par webinaire (2) 

Pas de limite de patients par webinaire  

9 euros 

Bilan physique final – 30 min 

2 patients par bilan 

12 euros 

Coordination avec IDEC/Ramsay (3)  – 15 min par patient 9 euros 
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Saisie des résultats des bilans physiques et enregistrement de la 
participation aux séances dans plateforme Kiplin  - 15 min par patient 

9 euros 

Temps IDEC  
(4)  – 4 heures par patient 120 euros 

Coût solution Kiplin  

Temps animation et support Kiplin 
(5) 

– 15 min par patient 9 euros 

Application mobile Kiplin (6) – 12 euros/mois/patient sur les 3 mois 
d’intervention 

Application mise à disposition sans frais sur la période de suivi pour 
permettre aux patients suivi de leur activité et interaction avec les 
autres participants. 

36 euros 

Total 351 euros par patient 

 

 

 

 

 

 

 

1: Coûts bilans et séances APA basés sur un coût horaire de 45 euros/heure, avec respectivement 2 

patients par bilan de 30 minutes et 10 patients par séance. 

2: Thématiques abordées : bénéfice de l’AP chez les patients atteints de cancer, notions clés sur l’AP 

(activité physique, sédentarité, recommandations officielles en matière d’AP), conseils pratiques pour 

implémenter de l’AP dans son quotidien, rôle de l’alimentation et lien avec l’activité physique (contenu 

sur ce sujet élaboré en lien entre l’EAPA et diététicien Ramsay Santé), rôle du sommeil et lien avec 

l’activité physique 

3: Coût horaire brut chargé EAPA : 35 euros/heure. 

4: Coût horaire brut chargé IDEC : 30 euros/heure. Répartition Temps IDEC : 4 heures moyennés par patient  

Repérage patient à inclure et échanges avec le spécialiste  10 minutes 

Consultation IDEC Inclusion patient : objectifs / utilisation de l’application  45 minutes  

Retour au Médecin traitant et orientation vers soins de support : courrier, inscription 
dossier patient  

20 minutes  

Suivi IDEC le long du programme 1 heure (2 consultations) 

Retour cancérologue et médecin traitant 30 minutes  

Orientation vers les structures de ville 15 minutes  

Réponse aux sollicitations des patients durant le parcours  30 minutes  

Coordination avec l’EAPA, COPILS, équipe des soins de support  30 minutes  

5: Coût horaire brut chargé « chargé de production » Kiplin : 35 euros/heure. 

Programme d’APA connectée N N+1 N+2 

N patients inclus 200  250 50 

Coût par année en € 70 200 € 87 750 € 17 550 € 

Coût global en € 175 500 € 
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Mission chargé de production Kiplin : gestion des inscriptions aux animations connectées, 

programmation et correction des défis, support techniques en cas de difficulté rencontrée par les 

utilisateurs. 

6: Mise à disposition application mobile Kiplin, hébergement certifié données de santé, 

maintenance évolutive de l’application (gestion des bugs, intégration de nouveaux jeux). 

 

Le budget prévisionnel lié exclusivement au programme d’APA connectée (hors coûts d’ingénierie) 

représente un coût global de 175 500 euros pour 500 patients, soit un coût par patient de 351 euros. 

Le budget prévisionnel global (avec coût d’ingénierie) s’élève à 175 500€ + 31 000€ (ingénierie) soit un 

coût total de 206 500€. 

En termes d’impact sur les dépenses de santé, les économies potentielles de programmes d’activité 
physique efficients recouvrent : 

 la réduction des durées de séjour et du nombre de d’hospitalisations non planifiées, 

 la réduction de la durée des arrêts maladies (en favorisant un retour à la vie active plus rapide), 

 la diminution des dépenses d’assurance maladie liées à la prise en charge des effets secondaires des 

traitements ou des complications de la maladie, 

 la diminution des coûts associés aux récidives (impact attendu sur le long terme). 

 

Hypothèse en cas de sortie du parcours 

Afin de tenir compte des arrêts prématurés du programme pour différents motifs (notamment problème 

médical intercurrent, non adhésion du programme), nous proposons de définir une prise en charge 

financière moindre pour les patients qui ne participeraient à aucun événement au-delà d’un mois de 

programme (i.e. absence de participation aux séances, animations, webinaires). 

Pour ces patients, il reste nécessaire de réaliser un bilan de fin de programme pour évaluer l’impact du 

programme et recueillir notamment les raisons de cet arrêt prématuré (cela implique de maintenir un 

temps dédié au bilan avec l’EAPA, l’IDEC et le cancérologue), mais les coûts associés à l’intervention en 

tant que telle seraient amputés d’un tiers. Le nombre de patients prévisionnel interrompant le 

programme au cours du premier mois  est estimé entre 15 et 20%. Le  taux estimé est sensiblement le 

même sur l’intégralité du programme, eu égard au taux d’abandon relevé sur le programme d’APA 

classique en cours de traitement au sein de nos établissements.  

 

Détail des coûts unitaires par patient en cas d’arrêt précoce, i.e. absence de participation aux éléments 

du programme après un mois (les éléments surlignés en gris sont ceux qui ne sont pas modifiés en cas 

d’arrêt précoce) : 

Temps enseignant APA (1) Coût / patient 

Bilan physique initial – 30 min 

2 patients par bilan 

12 euros 

8 Séances d’APA en présentiel et/ou en distanciel – 1h15 par séance 

10 patients par séance 

45 euros 
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5 webinaires thématiques axés sur l’éducation thérapeutique du 

patient – 45 min par webinaire 
(2)

 

Pas de limite de patients par webinaire  

3 euros 

Bilan physique final – 30 min 

2 patients par bilan 

12 euros 

Coordination avec IDEC/Ramsay 
(3)  – 15 min par patient 9 euros 

Saisie des résultats des bilans physiques et enregistrement de la 
participation aux séances dans plateforme Kiplin  - 15 min par patient 

9 euros 

Temps IDEC  (4)  – 3 heures par patient 90 euros 

Coût solution Kiplin  

Temps animation et support Kiplin (5) – 15 min par patient 3 euros 

Application mobile Kiplin (6) – 12 euros/mois/patient sur les 3 mois 
d’intervention 

Application mise à disposition sans frais sur la période de suivi pour 
permettre aux patients suivi de leur activité et interaction avec les 
autres participants. 

12 euros 

Total 195 euros 
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10 MODALITES D’EVALUATION DE L’EXPERIMENTATION  

 

10.a Indicateurs de résultat et d’impact  

10.a.1 A l’échelle du patient 

Nous proposons que l’augmentation de l’activité physique, l’amélioration de la condition physique et la 
réduction de la fatigue soient les critères principaux pour mesurer l’impact du programme d’APA 
connecté pour les patients.  
Les critères ciblés seront évalués à minima : avant le début du programme et à la fin du programme de 
12 semaines.  
Le niveau d’activité physique ainsi que la qualité de vie et les symptômes seront ré-évalués un an après 
le début du programme pour chaque patient. 

Paramètres vitaux et anthropométriques  

 Fréquence cardiaque au repos, tension artérielle, saturation en oxygène. 

 Poids/IMC, circonférence de taille. 

Niveau d’activité physique 

 Niveau d’activité physique :  
- Niveau d’AP mesuré par l’accéléromètre du téléphone (Nb pas/jour, moyenne évaluée sur 7 

jours au temps des évaluations), 

- Niveau d’AP tel que déclaré par le patient : questionnaire IPAQ version courte (questionnaire 

international validé et très largement utilisé pour l’évaluation du niveau d’AP (Craig et al., 2003)). 

Condition physique 

 Capacité cardio-respiratoire  

- Test de marche sur 6 minutes (TM6) (CNOSF, 2013; HAS, 2018); 

 Aptitudes musculaires 

- Test assis-debout sur 30 secondes, pour les groupes musculaires des membres inférieurs (CNOSF, 

2013) ,  

- Single-arm curl avec résistance (2kg pour les femmes, 3kg pour les hommes), pour les groupes 

musculaires des membres supérieurs (CNOSF, 2013; HAS, 2018); 

 Équilibre 

- Test d’appui unipodal (CNOSF, 2013; HAS, 2018). 

 Souplesse 

- Test de flexion du tronc en avant (CNOSF, 2013). 

Qualité de vie et symptômes 

 Qualité de vie : questionnaire EORTC-QLQ-C30 
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Le questionnaire EORTC-QLQ-C30 est le questionnaire le plus couramment utilisé en Europe pour 

évaluer la qualité de vie liée à la santé chez les patients atteints de cancer (HAS, 2019b). Il contient 

30 items et permet d’évaluer 15 dimensions de qualité de vie : 

- 5 échelles fonctionnelles : physique, cognitive, sociale, émotionnelle ou psychologique et 

limitations dans les activités quotidiennes ; 

- 1 échelle de santé globale/qualité de vie ; 

- 9 échelles symptomatiques : fatigue, nausée et vomissement, douleur, dyspnée, insomnie, perte 

d’appétit, constipation et diarrhée, problèmes financiers en lien avec la maladie. 

 Fatigue : dimension ciblée de l’EORTC-QLQC30 + module spécifique EORTC-QLQ-FA12 

Choix : le module QLQ-FA12 a été développé par l’EORTC pour évaluer spécifiquement la fatigue liée 

au Cancer et a fait l’objet d’une validation internationale (Weis et al., 2017, 2019). 

 Douleur : dimension ciblée de l’EORTC-QLQC30 + Échelle Visuelle Analogique (EVA). 

Choix : en sus de la dimension ciblée du QLQ-C30 qui s’y rapporte, l’EVA est un outil validé dans la 

description de la douleur (Cabot et al., 2007).  

 Anxiété/Dépression : échelles émotionnelles et psychologiques de l’EORTC-QLQC30. 

Adhésion au programme 

 Nombre d’animations connectées auxquelles le patient a pris part. 

 Nombre de séances d’APA auxquelles le patient a pris part (avec précision N séances en distanciel et 
N séances en présentiel). 

 Fréquence d’utilisation de l’application mobile Kiplin. 

 Nombre de messages échangés sur l’application. 

 Si arrêt prématuré du programme, raison (problème médical intercurrent, programme ne 
répondant pas aux attentes du patient, autres raisons à préciser). 

 

10.a.2 A l’échelle des professionnels et des établissements 

 Rythme d’inclusion des patients dans l’expérimentation (objectif d’inclure les 500 patients en 2  
ans). 

 Nombre de patients inclus. 

 Nombre de patients ayant participé à une partie du programme (i.e. à minima une animation 
connectée et une séance d’APA). 

 Nombre de patients ayant suivi la totalité du programme. 

 Nombre de patients ayant arrêté le programme prématurément et motifs de sortie (problème 
médical intercurrent, programme ne répondant pas aux attentes du patient, autres raisons à 
préciser). 

 Nombre de participants aux animations hors patients : entourage, proches, soignants. 

 Utilisation de la plateforme Kiplin dédiée aux professionnels de santé : nombre et typologie des 
professionnels (IDEC, médecins spécialistes, médecins traitants, professionnels d’autres soins de 
support) ayant créé un compte sur la plateforme, fréquence d’utilisation de la plateforme pour ceux 
l’ayant utilisée. 
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10. a.3 A l’échelle du système de santé 

Bien qu’il faille un périmètre de plus grande envergure et sur le long terme pour dégager clairement les 
économies perçues, les indicateurs suivants seront rapportés et comparés aux chiffres de référence hors 
champ de l’expérimentation : 

 Coût réel par patient de la prise en charge proposée. 

 Nombre et durée des arrêts maladie : quand applicable, temps jusqu’au retour au travail et nature 
de la reprise (temps plein/temps complet). 
Action IDEC : lors de la première consultation, l’IDEC s’informera du statut professionnel du patient 

en début de programme et de ses perspectives de reprise d’activité (ainsi que des modalités : temps 

plein ? Mi –temps thérapeutique ? ) 

 Nombre et durée des ré-hospitalisations non planifiées dans les 1 an qui suivent le début du 

programme. 

Il paraît peu réaliste de conduire une véritable analyse médico-économique complète mais la 

connaissance des coûts de prise en charge, associée au recueil d’indicateurs tels que le nombre 

d’hospitalisations non planifiées et la fréquence et durée des arrêts maladie sur la période de suivi 

pourra permettre d’avoir une approche de l’efficacité médico-économique. 

 

10.b Indicateurs de satisfaction et «expérience» des patients (et/ou de leurs 
aidants) 

Satisfaction/Perception des patients : un questionnaire spécifique sera soumis aux patients à la fin des 

12 semaines de programme dans le but de recueillir leur évaluation sur la qualité du programme proposé 

et la perception de son impact sur leur santé et plusieurs aspects de leur qualité de vie (bien-être 

physique, psychologique, fatigue, douleur, vie sociale). 

Il leur sera également demandé leurs suggestions d’amélioration pour adapter le contenu des 

programmes suivants.  

 

10.c Indicateurs de processus 

 Nombre d’établissements impliqués. 

 Nombre de réunions du comité opérationnel (objectif : 1 fois tous les 2 mois). 

 Nombre de réunions du comité de pilotage stratégique (objectif : 1 fois par an). 

 

10.d Indicateurs de moyens 

 Suivi des temps passés sur le projet (membres du groupe projet + temps des différents 

professionnels impliqués). 

 Suivi du budget et de l’adéquation avec le budget visé par patient. 
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11 NATURE ET MODALITES DE RECUEIL DES INFORMATIONS PATIENTS 

 

Nature des données traitées 

La participation des patients à l’expérimentation implique le recueil de données spécifiques via l’outil 
connecté Kiplin : 

Données personnelles des patients collectées directement auprès de ces derniers via l’application mobile 
Kiplin : 

 Données de compte utilisateur, afin de permettre la création d’un compte Kiplin : nom, prénom, 
email, pseudonyme de leur choix. L’année de naissance et le sexe sont également demandés lors du 
process de création de compte mais ces champs ne sont pas obligatoires. 

 Données d’activité physique : nombre de pas journalier. 

L’application Kiplin a besoin d’un capteur d’activité physique pour fonctionner. Ce capteur peut être 
le smartphone du participant, auquel cas il lui sera demandé lors de la création de son compte 
d’autoriser la lecture des données d’activité physique stockées sur « Google Fit » ou « Santé », selon 
que ce dernier dispose respectivement d’un téléphone Android ou iOS. L’une ou l’autre de ces 
applications doit donc être installée pour permettre la collecte du nombre de pas (Santé est installée 
par défaut sur les téléphones iOS). Aucune donnée ne sera en revanche partagée par Kiplin auprès 
de ces applications. 

 Participation aux séances et animations : la participation des patients aux séances et animations 
sera collectée au sein de l’application. 

 Contributions éventuelles sur les espaces de messagerie : les patients accèderont à différents 
espaces de messagerie partagés avec les autres patients de l’expérimentation (messagerie globale, 
messagerie par équipe, messagerie par animation) et seront libres d’y contribuer ou non. 

 Données des questionnaires retenus pour permettre l’évaluation de l’expérimentation 
(questionnaire de qualité de vie, de fatigue, EVA douleur..). Le remplissage des questionnaires se 
fera directement au sein de l’application Kiplin. 

Données personnelles des patients collectées auprès des professionnels via la plateforme professionnels 
de santé de Kiplin : 

 Résultats des bilans de condition physique : les résultats des bilans de condition physique effectués 
par l’EAPA en début et en fin de programme seront consignés dans la plateforme PdS de Kiplin. 

 Situations médicales particulières : les conditions individuelles particulières nécessitant d’être 
portées à la connaissance de l’EAPA pour sa prise en charge en APA seront également consignées sur 
la plateforme PdS. 

Partage des données recueillies 

Certaines des données recueillies par Kiplin seront partagées avec les professionnels de santé impliqués 

dans l’expérimentation (enseignant APA, coordinatrice du parcours de soin, médecin spécialiste, 

médecin traitant) afin de permettre le suivi coordonné de la prise en charge en activité physique. Ces 

professionnels auront de fait accès via la plateforme PdS aux informations suivantes pour chacun de 

leurs patients : nom, prénom, niveau d’activité physique journalier, résultats des bilans physiques 

initiaux et finaux réalisés par l’enseignant APA, participation des patients aux séances et animations. 
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À l’issue de l’expérimentation, les données recueillies par Kiplin seront également partagées sous un 

format pseudo-anonyme (identifiant alphanumérique pour chaque patient, absence de données 

directement identifiantes) avec Ramsay Santé afin de permettre l’évaluation de l’expérimentation. 

L’envoi de ces données sera sécurisé. 

Respect de la réglementation en vigueur 

Tout au long de l’expérimentation, Ramsay Santé et Kiplin attacheront la plus grande importance à ce 

que les différents traitements de données personnelles opérés respectent la réglementation en vigueur, 

en particulier la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, - le règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection 

des données). 

La solution Kiplin est en conformité avec la réglementation en vigueur. Cela inclut notamment, au regard 

du RGPD, une information claire et explicite des utilisateurs sur les données traitées au sein de la 

solution (prise de connaissance et acceptation d’une Politique de confidentialité lors du process 

d’inscription), la tenue d’un registre des traitements, la conduite d’une analyse d’impact sur la vie privée. 

Données hébergées dans un environnement certifié HDS 

Par ailleurs, certaines données répondant à la qualification de données de santé, l’ensemble des 

données recueillies par Kiplin sont hébergées dans un environnement certifié pour l’hébergement de 

données de santé (hébergeur : Proginov, 36, rue de la Guillauderie, BP 20020 - PA de Tournebride, 44118 

La Chevrolière). 

Recueil du consentement 

Une lettre d’information et un consentement seront remis à tout patient volontaire pour participer à 

l’expérimentation afin de l’éclairer notamment sur les traitements opérés sur ses données personnelles 

dans le cadre de la présente expérimentation (nature des données collectées, lieu de stockage, partage 

et utilisation). Ce document sera remis par le cancérologue et l’obtention du consentement signé sera un 

prérequis pour rentrer dans le programme. 
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ANNEXES 

Annexe 1– Présentation de la société Kiplin 

Kiplin est une entreprise (Société par Actions Simplifiée) qui, depuis sa création fin 2014, conçoit et 

déploie des programmes de prévention santé basés sur l’activité physique en misant sur le jeu et le 

collectif associés au digital pour ancrer un changement de comportement durable.  

Kiplin accompagne des populations diverses - collaborateurs en entreprise, patients tout au long de leur 

parcours de soin, seniors - dans la pratique d’une activité physique régulière. Les programmes à 

destination des populations plus fragiles (patients, seniors) alternent entre des animations connectées 

basées sur de l’activité physique (un tour du monde, la résolution d’une enquête Sherlock Holmes, un jeu 

de l’oie…) et des séances d’activité physique adaptée (APA) en présentiel encadrées par des 

professionnels en APA. 

Via l’utilisation d’une application mobile, ces “communautés” sont animées afin de les rendre : 
● plus actives, 
● plus soucieuses de leur santé, 
● plus “en lien”, 
● plus “data friendly” (utilisateurs conscients des bénéfices qu’ils peuvent tirer de leurs données 

personnelles, tout en étant assurés de leur protection adéquate). 
Un point clef de la solution est de permettre une mesure objective de l’impact des programmes déployés 

via l’analyse des données d’activité physiques recueillies.  

À ce jour Kiplin a accompagné plus de 300 communautés et plus de 10000 personnes dans ses 

programmes connectés. 

Dans le champ du parcours patient, Kiplin travaille notamment avec : 

 L’Institut Gustave Roussy : une étude clinique a été conduite chez des patientes souffrant de fatigue 

suite au traitement d’un cancer du sein (publication en cours d’écriture) + mise en place d’un 

programme d’APA connectée de 6 mois en septembre 2019 à l’attention de 80 patients masculins 

traités pour un cancer du côlon ou de la prostate. 

 L’Assistante Publique des Hôpitaux de Paris : en 2017, 50 patients atteints de cancer et 50 soignants 

du CHU Henri Mondor ont pris part en équipes à un tour du monde connecté de 4 semaines. 

L’expérience a été renouvelée en 2018-2019 dans 4 établissements de l’APHP, dont une sur un 

format de 9 mois (au total 250 patients et 250 soignants sont concernés). 

En mars 2020, la société compte 12 collaborateurs répartis entre Nantes et Paris. 
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Annexe 2– Présentation de la solution d’APA connectée Kiplin 

L’APA Connectée 

Une application mobile pour les patients 

Au moyen d’une application mobile disponible sur smartphone, les patients peuvent : 

- Suivre leur activité physique au quotidien.  

L’application récupère les données d’activité physique du smartphone des participants ou celles 
d’un objet connecté mesurant l’activité physique. 

Kiplin a besoin d’un capteur d’activité physique pour fonctionner. Ce capteur peut être le 
smartphone du participant, auquel cas il lui sera demandé lors de la création de son compte 
d’autoriser la lecture des données d’activité physique stockées sur « Google Fit » ou « Santé », 
selon que ce dernier dispose respectivement d’un téléphone Android ou iOS. L’une ou l’autre des 
ces applications doit donc être installée pour permettre la collecte du nombre de pas (Santé est 
installée par défaut sur les téléphones iOS). Aucune donnée ne sera en revanche partagée par 
Kiplin auprès de ces applications. 

 

 

- Prendre part en équipes à des animations connectées ayant pour objectif de les inciter à 
pratiquer une activité physique.  

Il peut s’agir d’un parcours avec étapes (par exemple un tour du monde), d’une mission (type 
enquête Sherlock Holmes), d’un jeu de plateau (type jeu de l’oie). Les animations sont ponctuées 
par des défis qui ont pour but de promouvoir aussi bien l’activité physique que le lien social. 
L’activité physique réalisée par chacun (mesurée via l’application avec ou sans l’utilisation d’un 
objet connecté), cumulée aux points obtenus lors des défis, permettent de progresser en équipe 
dans l’animation. 

 

 
- Accéder à un programme d’APA encadré par un professionnel en APA, délivré en présentiel ou 

par visioconférence. 

Les participants peuvent s’inscrire aux séances et accéder aux séances en visioconférence 
directement au sein de l’application. 
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- Interagir avec les autres participants inclus dans le programme via les espaces de messagerie 
dédiés. 

 
- Bénéficier du support technique de Kiplin. 

 

Un outil pour les professionnels * 

La solution Kiplin permet aux professionnels en charge de la prise en charge en activité physique d’avoir 
un outil d’engagement fort dans la pratique d’activité physique et de suivre l’impact du programme 
déployé. Les professionnels peuvent ainsi : 

 

- Engager les patients dans la pratique d’activité physique 

La solution Kiplin permet aux professionnels d’avoir un outil d’engagement puissant pour 
encourager l’activité physique de leurs patients. Le self-monitoring, la gamification, la dynamique 
collective ainsi que que l’accompagnement humain par des professionnels en APA sont des 
leviers forts pour aller notamment chercher les publics les plus éloignés de l’activité physique. 

 

- Se coordonner avec l’enseignant en activité physique adaptée  

La plateforme web dédiée aux professionnels de santé (plateforme PdS) leur permet de 
transmettre les informations médicales d’intérêt pour la prise en charge en APA (limitations, 
contre-indications). 

 

- Suivre et mesurer l’impact du programme 

Les professionnels peuvent suivre via la plateforme PdS le nombre de participants inclus dans le 
programme, ainsi que l’observance de la prescription en APA à un niveau individuel.  

 

                                                           
* Désigne les professionnels impliqués dans la prise en charge en activité physique : enseignant en activité physique adaptée, médecin, infirmière 
coordinatrice, kinésithérapeute... 
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- Éditer des rapports permettant un partage de l’information avec l’ensemble des professionnels 
impliqués.  

Au-delà des données récapitulatives du niveau d’AP des participants, les résultats des bilans de 
condition physique sont également intégrés à ces rapports. 

 

Traitement des données à caractère personnel de nos utilisateurs 

Les données personnelles des patients collectées par l’application afin de permettre la participation à 

nos programmes sont les suivantes : nom, prénom, adresse email, sexe (non obligatoire), année de 

naissance (non obligatoire), nombre de pas journalier, contributions éventuelles sur les espaces de 

messagerie, résultats des bilans de condition physique, participation aux séances d’APA et aux 

animations connectées. 

Les données personnelles des professionnels collectés sur la plateforme web pour permettre la gestion 

de leurs programmes d’activité physique et le suivi de leurs patients sont les suivantes : nom, prénom, 

adresse email, établissement de rattachement. 

Nos engagements pour assurer un niveau de protection optimal des données à caractère personnel de 

nos utilisateurs (patients et professionnels) : 

- Respect de la réglementation en vigueur 

Kiplin attache la plus grande importance au respect de la réglementation en vigueur, comprenant 

notamment la Loi Informatique et Liberté modifiée et le Règlement Général sur la Protection des 

Données (RGPD). Cela implique notamment : une information éclairée des utilisateurs, le respect de 

leurs droits, la minimisation des données collectées et la limitation de leur traitement, une durée de 

conservation limitée. 

- Hébergement certifié données de santé 

Afin de garantir un niveau d’exigence particulièrement élevé concernant la sécurité et la confidentialité 

des données de nos utilisateurs, ces dernières sont hébergées en France chez PROGINOV S.A. - Parc 

d'Activités de Tournebride - 44118 La Chevrolière, hébergeur agréé données de santé. 
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Annexe 3– Exemple d’animations connectées proposées par Kiplin 
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Annexe 4– Contenu formation IDEC à l’application Kiplin 

La formation qui sera assurée par Kiplin auprès des IDEC de Ramsay Santé aura pour but d’inviter ces 
professionnelles de santé à porter et à déployer la solution Kiplin au sein de leur établissement (auprès 
des autres PDS et surtout des patients).  
Les objectifs de cette formation sont de : 

 Maitriser les principes et notions-clés d'un programme Kiplin, 

 Comprendre les rôles des intervenants autour du programme, 

 Apprendre à utiliser l'application Kiplin ainsi que la plateforme dédiée aux professionnels de 

santé 

Cette formation sera assurée en présentiel ou à distance selon la trame suivante : 

1. Qu'est-ce que l’APA connectée par Kiplin ? 

2. Vous et nous (Votre rôle et nos échanges) 

3. Passons aux choses sérieuses ! (Mise en pratique) 

- Côté professionnel de santé (utiliser la plateforme professionnels de santé), 

- Côté patient (comment s'inscrire sur Kiplin). 

Un kit de communication (vidéo de présentation de l'application, un tutoriel d'aide au téléchargement, 

affiches/flyers) sera remis à l’IDEC pour qu’elle dispose des outils nécessaires dans sa communication 

auprès des patients et des PDS. 
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Annexe 5– Séance en présentiel type 

Objectifs poursuivis par la séance : 
 Contribuer à l’éducation thérapeutique du patient, 
 Améliorer la capacité cardio-respiratoire, 
 Travailler le renforcement musculaire, 
 Créer du lien entre les participants. 

 
Matériel utilisé : Steps + Ballons paille  

 

Temps de la 
de séance 

Objectifs Situations proposées & consignes associées 

 
Accueil / 

Convivialité  
(10 min)  

Faire le lien avec 
l’outil digital Kiplin 
et transmettre du 
contenu santé 

 Arrivée des participants, temps d’accueil convivial, 
ouverture de l’application, suivi par rapport aux objectifs 
d’AP fixés antérieurement. 

 Retour d’un participant sur la bonne pratique de la semaine 
pour bouger. 

 

 

 

Échauffement  
(10 min) 

1) Échauffer le 
corps  

 

 

 
2) Créer de 
l’échange dans le 
mouvement / 
Augmenter la FC  

1) Mouvements d’amplitude articulaire sur l’ensemble du corps 
et de renforcement musculaire léger (½ squat, marche sur pointe 
de pied, légères flexions extensions, etc…). 

 
2) Les participants en ligne se frottent le dos activement ; quand 
l’EAPA tape des mains le dernier de la ligne passe devant et 
choisit la gamme de son choix en montée de genoux, talon aux 
fesses, montée sur pointes de pieds, coup de pied avant/arrière, 
coup de poing avant dans le vide ou frottement du dos. Réaliser 
autant d’exercices que de participants (ne doivent être faits 
qu’une fois chacun). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corps de 
séance 

(45 min) 

1) Augmenter la 
capacité cardio 
respiratoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Usage du step avec une chorégraphie progressive : 
 1ère chanson (4min) : choré en 4 temps : montée et 

descente du step en variant les mouvements. 
o  Ex : classique montée descente. 
o  Ex : enjamber le step avant (1,2), remonter 

dessus en marche arrière (3,4). 
o Ex : associer les bras en même temps que les 

jambes… 
- 1 min de repos - 

 2ème chanson (4min) : chorégraphie en 8 temps avec 
une variété de mouvements (ajout des bras, variante 
dans la façon de monter sur le step, etc..) 

- 1 min de repos - 
 3ème chanson (4min) : les participants sont 2 par 2 avec 

un ballon ; en plus de réaliser un mouvement en 4 temps 
à chaque montée sur le step ils doivent s’échanger le 
ballon (d’abord sans rebond puis avec rebond afin de 
mettre plus de vitesse/force dans le lancer). 
 

-3  min de repos + hydratation- 
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2) Renforcement 
musculaire + Cardio 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3) Faire 
redescendre le 
rythme cardiaque 
par le jeu 

2) Circuit training de 5 ateliers (2 ateliers cardios / 3 ateliers de 
renforcement musculaire) - 2 min par atelier, 30 sec. de pause 
entre chaque atelier. 

 Squats normaux (1min) + Squats extension (1min). 
 Lancer de ballon rapide par 2 (en continu, pas de pause). 
 Crunch à deux avec un ballon : une personne au sol, 

l’autre debout au niveau de ses pieds. Lorsque la 
personne est en position de crunch (contraction) elle 
envoie le ballon à la personne debout qui lui renvoie 
aussitôt avant de reposer la tête au sol et de répéter le 
mouvement (1min par personne). 

 Accélération sur 3 mètres (sans pause, mais à son 
rythme). 

 Pompes (30s actives/30s de repos x2). 

 
-3  min de repos + hydratation- 

 
3) Tous en cercle un ballon bleu circule de droite à gauche et un 
ballon jaune est à amener à la personne de son choix avant de 
revenir à sa place en marchant. 
Idem mais sans déplacement, le ballon est à envoyer à la 
personne de son choix. 
Même exercice mais le ballon jaune est à envoyer avec le pied. 

Retour au 
calme 

(10 min) 

S’étirer et/ou Se 
détendre 

Le retour au calme est alternativement un moment debout 
dédié à une dizaine de minutes d’étirements, assouplissements 
ou un temps au sol avec quelques étirements (surtout du dos) et 
des exercices de relaxation/respiration. 

 
Fin de séance : ouverture de l’application Kiplin pour constater 
l’évolution du nombre de pas pendant la séance et 
communiquer sur les défis de la semaine à venir. 
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Annexe 6 – Séance en distanciel type 

Objectifs poursuivis par la séance : 
 Contribuer à l’éducation thérapeutique du patient, 
 Améliorer la capacité cardio-respiratoire, 
 Travailler le renforcement musculaire, 
 Créer du lien entre les participants. 

 

Temps de la 
de séance 

Objectifs Situations proposées & consignes associées 

 
Accueil / 

Convivialité  
(10 min)  

Faire le lien avec 
l’outil digital Kiplin et 
transmettre du 
contenu santé 

1) Arrivée des participants, temps d’accueil convivial, 
ouverture de l’application, suivi par rapport aux objectifs d’AP 
fixés antérieurement. 

2) Retour d’un participant sur la bonne pratique de la 

semaine pour bouger. 

 

 

 

Échauffement 
(10 min) 

1) Échauffer le corps  

 

 

2) Créer de l’échange 
dans le mouvement / 
Augmenter la FC  

1) Mouvements d’amplitude articulaire sur l’ensemble du 
corps et de renforcement musculaire léger (½ squat, marche 
sur pointe de pied, légères flexions extensions, etc…). 
 
2) Frottement actif d’une partie du corps énoncée par l’EAPA. 
Ensuite l’EAPA donne alternativement la parole à chacun des 
participants qui choisit la gamme de son choix en montée de 
genoux, talons aux fesses, montée sur pointes de pieds, coup 
de pied avant/arrière, coup de poing avant dans le vide ou 
“frottage” du dos. Donner autant d’exercices que de 
participants (ne doivent être faits qu’une fois chacun). 
 
Variante : Varier l’intensité des gammes en fonction de son 
niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corps de 
séance 

(45 min) 

1) Augmenter la 
capacité cardio 
respiratoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Usage du step avec une chorégraphie progressive : 
 1ère chanson (4min) : choré en 4 temps : montée et 

descente du step en variant les mouvements. 
o  Ex : classique montée descente. 
o  Ex : enjamber le step avant (1,2), remonter 

dessus en marche arrière (3,4). 
o Ex : associer les bras en même temps que les 

jambes… 
- 1 min de repos - 

 2ème chanson (4min) : chorégraphie en 8 temps avec 
une variété de mouvements (ajout des bras, variante 
dans la façon de monter sur le step, etc..) 

- 1 min de repos - 
 3ème chanson (4min) : les participants prennent un 

coussin ; en plus de réaliser un mouvement en 4 
temps à chaque montée sur le step ils doivent en 
même temps faire passer un coussin autour d’eux. 
Variante : lorsque l’EAPA tape dans les mains les 
participants changent le sens de rotation. 
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2) Renforcement 
musculaire + Cardio 

 

 

 

 

 

 
 
3) Faire redescendre 
le rythme cardiaque 
par le jeu 

 
- 3  min de pause + hydratation + quiz ludique pour  

récupération active ! - 

 
2) Circuit training de 5 ateliers (2 ateliers cardios / 3 ateliers 
de renforcement musculaire) - 2 min par atelier, 30 sec. de 
pause entre chaque atelier. 

 Squats normaux (1min) + Squats extension (1min) 
 Coup de poing avant (1min) puis coup de 

poing arrière (1min) 
 Crunch droit (30s active/30s de repos) + crunchs 

latéraux (30s active/30s de repos) 
 Teeping (en continu sans pause mais à son rythme) 
 Pompes (30s actives/30s de repos x2) 

Variante : Le rythme et le nombre de répétitions sont à adapter en 
fonction du niveau du participant. Les pompes peuvent être faites 
en appuis genoux ou contre un mur. 

 
- 1 min de pause + hydratation – 

 
3) Jeu de coordination sans stepper mais avec le coussin 
(2min) 

Retour au 
calme 

(5 à 10 min) 

S’étirer et/ou Se 
détendre 

Le retour au calme est alternativement un moment debout 
dédié à une dizaine de minutes d’étirements, 
assouplissements ou un temps au sol avec quelques 
étirements (surtout du dos) et des exercices de 
relaxation/respiration. 

 
Fin de séance : ouverture de l’application Kiplin pour 
constater l’évolution du nombre de pas pendant la séance et 
communiquer sur les défis de la semaine à venir. 
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Annexe 7 – Fiche de poste EAPA dans le cadre de l’article 51 

Objectif du poste 

 

Mise en œuvre d’un programme d’Activité Physique Adaptée (APA) connecté dans le respect d’une 
pratique adaptée, sécurisée et sécurisante, chez des patients en rémission d’un Cancer du sein ou 
digestif dans le cadre d’un projet Article 51. Les patients éligibles au programme d’APA connectée seront 
issus des 4 établissements de la région de Lille du Groupe Ramsay Santé ayant une activité en oncologie. 
Contribution, en collaboration avec l’équipe Kiplin et les infirmières coordinatrices de Ramsay, au suivi et 
à la documentation du projet Article 51 « APA Connectée », en garantissant la fiabilité des données 
recueillies. 
 
Niveaux de formation et d’expérience requis : 
 

 Détention au minimum d’une Licence STAPS Mention Activité Physique Adaptée, 
 Intervention préalable auprès de patients atteints d’un cancer et maitrise du référentiel de la 

HAS « Prescription d’activité physique et sportive chez les patients pendant et après un 
traitement de cancer » (juillet 2019), 

 Formation à l’ETP encouragée. 
 

Missions et activité 

 Réalisation des bilans physiques initiaux et finaux (évaluation des capacités cardio-respiratoires 
et musculaires des patients au moyen de tests terrains préconisés par la HAS – TM6, test flexion 
de bras avec poids, test de lever de chaise…). 

 Création et adaptation du contenu des séances en fonction de la pathologie, de la condition 
physique, de l’état de de santé et des éventuelles situations particulières nécessitant d’être 
prises en compte. 

 Réalisation de séances d’APA avec un contenu mixte (endurance + renforcement musculaire) 
sous un format présentiel et distanciel, à raison de 10 patients max/séance sur une durée de 
1h15. 

 Accompagnement à l’utilisation de l’application mobile Kiplin à l’occasion des bilans et des 
séances. 

 Suivi des patients via contacts réguliers avec les infirmières coordinatrices Ramsay – contacts 
téléphoniques + utilisation de la plateforme Kiplin dédiée aux professionnels de santé (saisie des 
résultats des bilans, partage d’information avec les équipes médicales Ramsay Santé et 
notamment avec l’infirmière coordinatrice). 

 Contacts téléphoniques avec les patients n’assistant pas aux séances et/ou ayant cessé d’utiliser 
l’application mobile Kiplin. 

 Amélioration continue du programme d’APA en relation avec l’équipe Production de Kiplin et le 
responsable APA. 

 Production de contenus/fiches thématiques à partager avec les patients via l’application mobile 
Kiplin, dans le but d’autonomiser les patients dans leur pratique d’AP. 

 Conception et animation de webinaires thématiques en lien avec l’AP et l’adoption de 
comportements favorables à la santé (ex : bénéfices de l’AP chez les patients atteints de cancer, 
recommandations en matière d’AP, rôle et lien avec l’alimentation…). 
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Annexe 8 – Lettre d’adhésion et de soutien des praticiens  
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